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Parme, 8 septembre. 

, et un coups de canon ont salué ce matin l'ouver-

te |>A
S
gemblée nationale des provinces parmesanes. 

lorsque le dictateur Farini, dans un discours ferme et 

déré a retracé à grands traits l'histoire de la domina-

f °n des Bourbons, des applaudissements enthousiastes et 

îles vivais prolongés en l'honneur du roi Victor-Emmanuel 

ont éclaté sur tous les bancs de l'Assemblée. Une foule 

immense occupait les tribunes et les abords de la salle des 

séances. La ville s'est pavoisée et les magasins ont été 

f
erra

és'comme aux jours de grandes fêtes. 

Ce soir, il y aura de brillantes illuminations, et la mu-

sigue de la garde nationale jouera sur la place du Châ-

Turin, 8 septembre. 

Le conseil communal a proclamé citoyens de Turin les 

députes toscans qui ont apporté l'acte d'union. 

On mande de Bologne, à la date du 7 septembre : 

L'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité la propo-

sition suivante : « Nous déclarons que les populations de 

laRomagoe veulent l'annexion de leur pays au royaume 

constitutionnel de Sardaigne, sous le sceptre de Victor-

Emmanuel. » Là ville de Bologne est illuminée, l'allégresse 

est universelle et l'ordre continue à être parfait. 

On mande de Parme, à la date du 7 : 

La réunion de l'Assemblée nationale a eu lieu avec une 

grande solennité. Après la cérémonie religieuse à la ca-

thédrale, les députés se sont rendus au palais au milieu 

des acclamations du peuple et escortés par une garde na-

tionale nombreuse. A l'ouverture de la séance, le dicta-

teur Farini a tracé l'historique de la domination des Bour-

bons dans le duché; son discours s'est terminé aux cris 

de : « Vive Victor-Emmanuel ! » Toute la ville de Parme 
est en fêie. 

Bologne, 7 septembre. 

L'annexion au Piémont a été votée à l'unanimité. L'As-

semblée a autorisé le président à présenter une Adresse 

a Napoléon 111 et à Victor-Emmanuel, en faveur des Mar-

ges, de 1 Ombne et de la Vénétie. Elle est toute disposée 

a taire des sacrifices pécuniaires en faveur de Venise; elle 
fou tenir une autre séance. 

M. de Reiset est parti. 

Madrid, 7 septembre. 

Les chefs de la conspiration républicaine, découverte à 
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r ni;: T «^xs?de biens à ve-
^e manière absolue, la libéralité faite à 

l'épouse en secondes noces par le mari, alors que celui-ci a 
déjà épuisé la quotité disponible du quart en faveur de 
l'un de ses enfqjuts du premier lit. 

Cette libéralité ne peut être retenue, même partiellement, 
par l'épouse, à titre de rémunération. 

Ces questions, qui ont donné lieu à un débat très ani-

mi devant la Cour, se présentaient dans les circonstances 

suivantes : 

Du mariage d'Antoine Amen et d'Angélique Crores sont 

nés quatre enfants : Elisabeth, Joachim, Jacques et Jean. 

Le 19 juin 1847, Jacques Amen fils contracte mariage 4 
avec Catherine Jeanson, suivant acte retenu par Me Com- 1 

bes, notaire à Castres. On,lit dans cet acte la disposition 

suivante : 

(
 3° En considération dudit mariage, Antoine Amen, 

père du futur époux, fait donation à son fils, par préciput et 
hors part, d'un quart de tous ses biens meublas et immeubles 
présents et à venir, déclarant que ses biens présents ne sont 
grevés d'aucune dette ni charge. Le donateur se réserve pen-
dant sa vie l'usufruit de l'entier quart donné. 

Le 30 décembre suivant, Antoine Amen père, veuf de 

sa première femme, contracte un second mariage avec 

Marie Paulin. L'article de ce contrat, relatif aux gains de 

survie, est ainsi conçu : 

Si la future vient à prédécéder, le futur époux aura la jouis-
sance des biens de la future épouse sa vie durant. Si ie sieur 
Amen vient à prédécéder, il fait donation à iadite Marie Pau-
lin d'une pension annnelle et viagère de 200 francs, payable en 
deux payements égaux de six mois en six mois et d'avance. 

Antérieurement à son second mariage, Antoine Amen, 

suivant acte du 9 septembre 1847, avait donné à bail, à 

son fils Jacques, un moulin à farine et autres immeubles 

qu'il possédait dans la commune d'Aussillon, et ce au 

prix de 1,080 fr. par an. A la garantie du paiement de ce 

prix de bail, Jacques Amen déclare affecter le quart préci-

putaire des immeubles dont il a été gratifié par son père 

dans son contrat de mariage. 

Plus tard, Antoine Amen voulant aliéner une partie de 

ses immeub'es situés dans la commuue -de Mazamet, fait 

intervenir dans la vente son fils Jacques Amen. 

Enfin, par acte du 15 avril 1850, Antoine et Jacques 

Amen père et fils conviennent d'affecier sur ie moulin à 

farine dont il a été déjà parlé, le quart préciputaire don-

né par le père à son fils dans le contrat de mariage de ce 

dernier, « et c'est sur ce moulin seulement, est-il dit dans 

l'acte, que pourra être pris le quart des immeubles que le 

sieur Amen père possédait au moment de la donation. » 

A la suite de la résolution du bail du 9 septembre 

1847, Antoine Amen avait repris la possession du moulin. 

Ce moulin, à ce qu'il paraît, éiait alors en assez mauvais 

état, et, de plus, Antoine Amen, à raison de son âge, ne 

pouvait plus personnellement l'exploiter. 

En conséquence, et par acte du 15 juin 1854 (Mara-

vai, notaire à Mazamet), Antoine Amen et Marie Paulin, 

sa deuxième femme, qu'il fait intervenir dans ie contrat, 

vendent à Joachim Amen le moulin en question. Le prix 

est fixé à la somme de 3,500 fr., payable au décès d'An-

toine Amen, et, en outre, moyennant une pension annuel-

le et viagère de 25 fr. en faveur des vendeurs et du sur-

vivant d'entre eux. Il est expressément convenu dans 

l'acte que si la dame Marie Paulin survit à sou mari, le 

prix de la vente ne sera exigible qu'au décès de celle-ci. 

Jusqu'au paiement du prix, tant l'intérêt de ce prix à 5 

pour 100 l'an, que la pension de 25 fr., seront payés par 

quart tous les trois mois et d'avance. Enfin, il est dit que 

si, par événement, les acquéreurs étaient obligés de payer 

avant l'échéance stipulée tout ou partie du prix, l'intérêt 

et la pension devront diminuer proportionnellement. 

Antoine Amen décède le 29 novembre 1854, laissant 

après lui ses quatre enfants susnommés et la dame Pau-

lin sa deuxième épouse. 

A la suite de ce décès, instance en partage introduite 

par Jacques Amen, qui demande tout à la fois la nullité 

de la vente du moulin consentie le 15 juin 1854, au pro-

fit de Joachim, et la nullité du don fait par le père com-

mun au profit de Marie Paulin sa deuxième épouse. 

Sur quoi, jugement du Tribunal civil de Castres ainsi 

conçu : 

« Attendu que la consistance de la succession à partager 
est formée par l'expert dans son rapport, et que, sur ce point, 
il ne s'élève qu'une difficulté -.que lesépoux Jacques Amen de-
mandent que le moulin vendu par Amen père à Joachim Amen 
rentre dans la succession et leur soit attribué, ou qu'au moins 

le prix en soit augmenté ; 
« Qu'à la vérité, dans l'acte du 15 avril 1850, passé entre 

Amen père et Jacques Amen, le moulin fut affecté au quart du 
préciput précédemment donné à ceiui-ci, mais que de là ne 
naquit pas un obstacle à ce que Amen père pût disposer à son 
gré de cet immeuble; qu'il a donc pu le vendre à sou fils Joa-
chim ; que, d'après les renseignements fournis par l'expert, la 
vente a élé sérieuse et n'a pas eu pour but de dissimuler une 
libéralité en faveur de l'acquéreur, qu'elle a été même com-

mandée par la position du vendeur ; 
« Qu'au moment de la vente, le moulin nouvellement cons-

truit exigeait encore quelques dépenses pour son entière ap-
propriation, dépenses que Joachim Amen a faites, et que le 
prix stipulé dans l'acte qui est demeuré dans les mains de ce 
dernier pour être rapporté à la succession, représentait alors 

la valeur de l'immeuble ; . . , „ ,
 A 

«Attendu que Amen père avait dispose dan3 le contrat de 
mariaae de Jacques Amen son fils, et en faveur de celui-ci, du 
quart en préciput de ses biens présente et à venir; qu ayant 
ainsi épuisé la quotité disponible, il ne pouvait donner a sa 
seconde femme dans le contrat de mariage postérieur a celui 
de son fils, la rente de deux cents francs, qui était un vérita-
ble préciput qui venait s'ajouter au premier ; mais qu il lui e-
tait permis de prendre sur la donation en préciput du quart 
une modique récompense des soins qu'il attendait recevoir de 
son épouse ; que si la rente de deux cents francs est excessi-
ve, l'on trouve dans les documents relatifs a la force de la 
succession uue base pour régler la quotité de la remunera-

U0
<? Attendu que, quanta l'année de deuil et à toutes autres 

demandes que les parties peuvent avoir a s adresser, il con-
vient de les renvoyer devant le notaire chargé des opérations 
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Attendû que les dépens doivent être passés en frais dû 

partage, y compris même ceux de Marie Paulin , puisqu elle 

agit comme ayant droit à la succession; ;
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« D'après ces motifs, le Tribunal, sur délibération, J»S«-« 

liqueCenTet m premier wTort, démet les épouï: Amen-

Jeanson de leur demande en annulation de la vente du mou 

hn, et maintient la,propriété de cet immeuble sur la tête des 
enfants jde Joachim Amen, qui feront compte à la succession 
de la somme de trois mille cinq cents francs seulement, prix 
stipulé dans l'acte ce vente, et des intérêts depuis la mort 
d'Amen père; réduit à vingt-cinq francs par an la rente de 
de deux cents francs donnée à Marie Paulin par Antoine Amen 
dans leur contrat de mariage, laquelle rente est à la charge 
du préciputaire ; commet pour les opérations du partage Me 

Roger, notaire à Castres, devant lequel seront aussi réglés les 
divers objets sur lesquels il n'est pas statué par le présent 
jugement, tous droits à cet égard demeurant entiers, etc. » 

Ce jugement a été frappé d'appel par Jacques Amen. 

Me Jacques Piou débutait dans cette cause devant la 

Cour, comme avocat de Jacques Amen. 

^ Le système présenté par le jeune défenseur dans l'inté-

rêt d'Amen fils était ie suivant : 

L'aliénation du moulin à blé d'Aussillon est nulle comme 
ayaiu été laite sans le concours et au préjudice d'un des pro-
priétaires. Jacques Amen tient de son contrat de mariage et 
de l'acte de cantonnement du 15 avril 1850, un droit de pro-
priété sur le moulin vendu. La libéralité dont il a été gratifié 
était une libéralité de biens présents, et a amené daposseasion 
j- 's ^art dû père donateur -en faveur du fils donataire. La 
ionaiion faite à Jacques Amen semble présenter tous les ca-
ractères d'une donation cumulative de biens présents et à ve-
lir. Mais il est facile de se convaincre par l'examen de l'acte 
ce donation et de ceux qui l'ont suivi, qu'il a élé dans l'in-
tention d'Amen père de donner distinctement à soa fils les 
he:,s présents. L'interprétation des contrats appartient souve-
rsraement aux magistrats. Nous sommes donc en droit de 
P'ouver la distinction que, selon nous, le donateur a voulu 
fiire. 

Cette preuve repose sur plusieurs faits que nous allons énu-
nérer. 

1. Le donateur s'est réservé l'usufruit des objets compris 
dtns la donation. Or, l'usufruit, d'après la défiuition donnée 
ptr la loi, est le droit de jouir des choses « dont un autre a la 
propriété. » Il en résulte que le disposant qui stipulait à son 
p:otit une réserve d'usufruit, déclarait ainsi avoir transmis 
ai donataire la propriété des objets donnés, sans quoi une 
telle réserve n'aurait eu aucun sens. S'il avait transmis au 
donataire la propriété des objets donnés, il faut en conclure 
que la donation était uns donation de biens pré-ents. 

IL Quand le contrat qui renfermait la donation a été pré-
sfnté à la transcription, un droit proportionnel a été perçu. 
Or, il n'y a lieu à la perception du droit proportionnel que 
lorsqu'il y a mutation de propriété. C'est ce qu'a décidé un 
avais du Conseil d'Etat de 1809, rapporté par MM. Champion-
nière et Rigaud, t.IV, p.. 108, n" 2956, et une lettre du mi-
nistre da la justice insérée en 1809 dans je Journal de l'En-
registrement. La donation cumulative, comme toute donation 
éventuelle, ne donne lieu qu'à la perception du droit fixe de 
5 francs. La perception du droit proportionne indique donc une 
mutation de propriété, et Fa mutation de propriété caractérise 
la donation de biens présents. 

III. Amen père a accepté de son fils Jacques une hypothè-
que sur le quart préciputaire qu'il lui avait donné par contrat 
de mariage. L'hypothèque est un démembrement jde la pro-
priété. Constituer une hypothèque, c'est faire acte de proprié-
taire. L'accepter, c'est reconnaître le droit de propriété du 
constituant. Amen père, donateur, reconnaissait donc ici le 
droit de Jacques Amen, donataire, à la propriété des objets 
donnes. Reconnaître ce droit de propriété, c'était reconnaître 
en même temps que la donation dont il avait gratifié son fils 
était une donation de biens présents. 

IV. Amen père a réclamé ie concours de son fils pour pro-
céder à l'aliénation de biens qui lui appartenaient à l'époque 
de la donation. Ce qui était avouer que son fils avait un droit 
de copropriété sur ces biens. 

V. Amen père a proposé à son fils d'affecter sur un moulin 
à blé le quart préciputaire dont il l'avait gratifié. Cet arran-
gement a été consigné dans un acte public. Cet acte, qualifié 
d'acie de partage, prouve que le donateur se regardait comme 
étant avec le donataire dans l'indivision; et le but de ce can-
tonnement était de restreindre à un immeuble déterminé le 
droit de copropriété que le donataire avait sur tous les biens 
de son disposant, droit qu'il ne pouvait tenir que d'une dona-
tion qui avait amené mutation de propriété, c'est-à-dire d'Une 
donation de biens présents. 

De tous ces faits, on tirait la preuve que Jacques Amen avait 
un droit de propriété sur ie moulin à l'époque où ce moulin 
avait été ve.idu, et que dès lors l'aliénation faite sans son con-

cours était nulle. 
On ajoutait qu'alors même que la Cour refuserait de don-

ner aux actes ci-dessus la signification qu'ils semblaient avoir 
aux yeui. d'Amen fils, elle devrait encore révoquer la vente. 
En effet, disait-on, le donataire de biens présents et à venir 
a le droit, au décès du donateur, de transformer la donation 
cumulative en une donation de biens présents en renonçant 
aux biens à venir; et par suite, de fure tomber toutes les 
aliénations consenties parle donateur depuis le jour du con-
trat. Amen n'a pas, il est vr ai.-ienoncé, mais il ne pouvait ie 
faire puisqu'aucun bien à venir n'était entré dans le patri-
moine du donateur depuis le jour delà donation; ce défaut 
de biens à venir équivaut à une rettonciation, puisque la do-
nation se trouve de plein droit transformée en une donation 
de biens préeenls. Voici de quels arguments on étayait ce 

système : 
Une donation suppose une chose donnée ; elle n existe pas 

indépendamment d'un objet. Une donation n'est pas cumula-
tive parce qu'elle a été qualifiée telle dans un contrat ; il faut 
qu'elle comprenne tout à la fois des biens présents et à venir; 
si dans le patrimoine du donateur il ne reste que des biens à 
venir, c'est une donation de biens à venir ; s'il n'y a que des 
biens présents, c'est une donation de biens présents. Qu'on ne 
dise pas que c'est au moment de la formation du contrat qu'il 
faut apprécier la nature de la donation ; car Tart. 1084 dé-
truit cette objection en donnant au donataire le droit de trans-
former, par sa renonciation, la libéralité en une libéralité de 
biens présents. La donation cumulative est mixte et n'a pas 
de caractrre au jour où elle s'est faite; ce ne sont pas seule-
ment ses effets qui sont suspendus jusqu'au décès du dona-

teur, c'est sa nature même. 
De plus, dans toute donation qui a pour objet des biens à 

venir, une condition est sous-eniendue ; celle de l'acquisition 
de biens par le disposant. Si cette condition vient à défaillir, 
la libéralité n'a pas d'effet quant aux biens à venir. Si c'est 
une constitution contractuelle qui a été faite, elleest caduque: 
si c'est une donation cumulative, eile se trouve réduite aux 
biens présents et devient une disposition entre vifs. 

Qu'on se demande, en outre, quel est le fondement de cette 
règle d'après laquelle le donataire de tous biens est obligé de 
respecter les aliénations consenties par le donateur, quand il 
accepte la donation dans son intégralité. Cette régla repose 
sur une présomption légale; le législateur a présumé que les 
biens à venir seraient uno compensation aux biens présents 
sortis du patrimoine du donateur; et sur ce fondement, il a 
imposé an donataire l'obligation de respecter les aliénations 
de son auteur. Mais quand il n'y a pas de biens à venir, il n'y 
a pas de compensation possible. La présomption est détruite ; 
et dès-lors la règle à laquelle elle servait de base doit tomber 
avec elle. Et il en résulte que le donataire peut attaquer les 

aliénations faites par le donateur. 
Du reste, on se trouve en présence ne ce dilemme : ou re-

connaîtra qu'une renonciation est inutile quand elle est sans 
objet par suite du défaut de biens à venir, ou déc'arer que IB 
renonciation est un acte solennel. Or, attribuer à cet'acte ui; 
caractère de solennité, c'est aller contre l'esprit général de la 
loi, qui a pris soin de restreindre ie plus possible le nombre 
des actes solennels ; c'est aller en même temps, et contre la 
législation romaine où il est dit : « Non tantum verbis sed 
factis ipsis voluntas renunciandi declarari potest », et cor-
ire la législation française, où les exemples de renonciation 
tacite abondent, comme le prouvent les art. 1211,1212,1282, 
1283, 1338, etc. Il faudrait donc au moins un texte formel. 
Ce texte n'existe pas; on objecte bien l'art. 784, où il est dit 
que la renonciation à une succession ne se présume pas. Il 
est vrai que l'héritier doit renoncer, alors même qu'il n'y a 
pas de biens dans !a succession de son auteur; mais cela vient 
de ce que l'héritier continue la personne du défunt ei cette 
qualité de continuateur de la personne du défunt, lui impose 
l'obligation de payer toutes les dettes contractées par ce der-
nier, et le soumet à toutes les charges qui pesaient sur lui. 
On conçoit qu'alors mêaie qu'il n'y a pas d'hérédité, il faille 
une renonciafion expresse pour sa décharger de la qualité de 
continuateur de la personne du-défont et des charges qui y 
sont attachées. Mais le donataire ne continue pas la personne 
du donateur; il a seulement droit aux biens qui lui ont été 
donnés ; son titre est attaché à ces biens et disparaît avec eux. 
On ne petit donc admettre que la renonciation soit exigée so-
lemnitalis causé; on est forcé de reconnaîire qu'elle n'est 
demandée'que comme moyen de preuve. Or, une preuve est 
inutile quand il n'y a rien à prouver. Il est inutile de décla-
rer qu'on renonce aux biens à venir, quand il n'y a pas de 
biens à venir. 

Mais on oppose l'intérêt des tiers; et on dit : « Si, à défaut 
de biens à venir, le donataire est dispensé d'une renonciation, 
les tiers qui ont traité avec le donateur ne sauront donc pas 
quel est ie sort des aliénations qui leur ont été consenties. De 
là résulteront des incertitudes dangereuses. » Je réponds 
d'abord qu'il n'y aura jamais d'incertitude si, en principe, ou 
reconnaît que le défaut de biens à venir suffit à transformer 
la libéralité en une libéralité de biens présents. De plus, pour-
quoi ces tiers se plaindraient-ils ? Le donataire, d'après le 
droit commun, a trente ans pour faire son option. Pendant 
ce temps il peut laisser les tiers dans l'incertitude; ce délai 
expiré, le droit d'option est prescrit. Dans le système que 
nous présentons, l'incertitude ne durera pas plus de trente 
ans; car, au bout de ce temps, les tiers auront une prescrip-
tion acquisitive à opposer à l'action en revendication du do-
nataire. Donc qu'on ne parle plus de l'intérêt des tiers. 

Qu'on ne cherche pas non plus à objecter que la donation 
cumulative est simple, qu'elle ne comprend qu'une libéralité 
et ne peut être divisée, car nous répondrions qu'elle n'est pas 
simple puisqu'elle n'est formée que du mélange dé deux libé-
ralités distinctes : la donation de biens présents, et l'institu-
tion contractuelle, qui viennent se fondre l'une dans l'autre. 
Ce qui est mélangé est divisible, et par conséquent la donation 
cumulative peut être décomposée en ces diverses parties dont 

elle est formée. 
En terminant sur ce point, le jeune avocat ajoutait que 

l'équité était d'accord avec le droit; car il n'était pas juste 
qu'un homme fût puni pour n'avoir pas fait un acte illusoire, 
et qu'une déchéance vînt l'atteindre parce que, dans sa bonne 
foi naïve, il n'a pas renoncé au néant. 

Pour obtenir l'annulatiou de la rente viagère de 200 francs 
faite à la dame Paulin à titre de gain de survie, M« J. Piou 
raisonnait de la manière suivante : 

La règle générale est que le donateur qui a épuisé la quo-
tité disponible ne peut plus disposer à titre gratuit. A cette 
règle, il n'existe qu'une exception, celle de l'art. 1083. Mais 
elle ne s'applique pas au donataire de biens présents et à ve-
nir. Cela résulte de la position même de l'art. 1083, qui est 
compris dans les dispositions spéciales à l'institution contrac-
tuelle, et qui précède celles relatives à la donation cumulative; 
cela résulte aussi des termes dans lesquels il est conçu : « la 
donation, y est-il dit, dans la forme portée au précédent ar-
ticle, etc> » Ces mots indiquent évidemment que la disposi-
tion qui les suit est spéciale à l'institution contractuelle, puis-
que la donation dans la forme portée au précédent article est 
l'institution contractuelle. 11 est facile de s'expliquer pourquoi 
elle ne s'epplique pas à la donation de tous biens. Le dona-
taire pouvant, en effet, renoncer aux biens à venir et trans-
former ainsi la libéralité en une libéralité de biens présents, 
la conséquence de sa renonciation serait la révocation des li-
béralités de sommes modiques; or cette révocation est con-

traire au vœu de la loi. 
Alors même que l'art. 1083 s'appliquerait au donateur de 

tous biens, la rente viagère de 200 francs devrait encore être 
annulée dans son intégralité. L,a loi ne permet, en effet, 
au disposant de faire des libéralités de sommes modiques 
qu'à titre de réconipense ou autrement. La libéralité faite à la 
dame Paulin ne l'a pas été à titre de récompense, puisque le 
donateur n'avait encore reçu d'elle aucun service, et que, du 
reste, les gains de survie avaient été stipulés par les époux 
pour se donner, est-il dit, des preuves de leur amitié mutuelle. 
Quant au mot « autrement, » il s'applique évidemment aux 

œuvres pies. 
Sous l'ancien droit (Dupérier, liv. II, quest. 15; Coquille, 

quest. 173; Brodeau sur Louet, Leth. s. Somme, 9, n° 5J, les 
dispositions à titre gratuit de sommes modiques n'étaient per-
mises que pour de bonnes œuvres ou de légères rémunéra-
tions. Aussi faut-il, avec de nombreux auteurs (Zicharise, Au-
bry et Bau, t. V, p. 518; Toullier, V, n" 834; Favard de Lan-
glade,Rép., Inst. contract., n°5), donner au mot « autrement» 
le sens que nous lui prêtons. Or, la libéralité faite à la dame 
Paulin ne peut être envisagée comme une œuvre pie. Ainsi, à 
tous les points de vue, la rente viagère de 200 francs doit être 
annulée dans son intégralité. 

Celte thèse, présentée par Me Piou avec le double 

charme d'un style élégant et d'une dialectique puissante, 

a paru vivement impressionner la Cour. 

Dans l'intérêt des représentants de Joachim Amen, dé-

cédé depuis le jugement, Me Rumeau a soutenu la sen-

tence attaquée en ce qui touche la validité de la vente du 

moulin. 

S'emparant du texte même du contrat de mariage de Jac-
ques Amen, il a démontré que ce texte était exclusif de deux 
donations, l'une de biens présents, l'autre de biens à venir; 
qu'il ne contenait qu'une seule donation cumulative de biens 
présents et à venir, et que si les contractants avaient eu une 
pensée différente, ils l'auraient differ- mmeot exprimée. 

Selon le défenseur, la réserve par Amen pèrede l'usufruit des 
biens par lui donnés ne saurait impliquer l'existence d'une 
double donation distincte. La donation de biens présents et à 
venir n'est, en effet, ni une donation de biens présents, ni une 
institution contractuelle; c'est une donation sui generis qui 
'crée au profit du donataire, sinon un droit irrévocable, au 
moins un droit conditionnel, lequel suffit à expliquer la stipu-
lation, en pareil cas, d'une réserve d'usufruit de la part du 
donateur. Que si de cette réserva on veut induire l'existence 
d'une double donation distincte, quelle sera sa portée eu égard 
à la donation de biens à venir? L'inanité de la clause quant 
à cette dernière donation serait manifeste, et dès-lors on ne 

ï;1 



£74 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 SEPTEMBRE 1859 

saurait y trouver un argument pour diviser, dans l'intention 
présumée des parties, une libéralité unique dans son expres-

sion textuelle. 
En ce qui louche les actes d'exécution qui ont suivi, Me 

Kumeau les repousse comme suspects et comme étant com-
battus par des actes d'exécution contraire. D'ailleurs ces actes 
n'impliquent pas nécessairement un droit de copropriété de 
la part de Jacques Amen sur les immeubles qui en ont fait 
l'objet, ils s'expliquent par les eiïets du droit d'option ouvert 
au décès du donateur, au profit du donataire cumulatif de 
biens présents et à venir (art. 1024 et 1025 du Code Napo-

léon), et cela suffit pour écarter l'objection. 
Répondant ensuite au deuxième moyen, plaidé dans l'inté-

rêt de Jacques Amen, Me Rumeau nie d'abord, en fait, qu'il 
soit vrai qu'aucun bien ne soit entré depuis 1847 dans le pa-
trimoine d'Amen le père. Suivant lui, une pareille thèse est 
plus que hasardée, et l'on n'a pas besoin d'ajouter que la 

preuve de ce fait négatif est impossible. 
D'un aulre côté, Jacques Amen n'avait pas le droit d'option 

édicté par l'art. 1081 du Code Napoléon; ce droit est effecti-
vement subordonné à l'annexion d'un état de dettes du dona-
teur; car, bien que le contrat de mariage da Jacques Amen 
porte déclaration de. la part de son père donateur : « Que ses 
biens présents nejsont grevés d'aucune dette ni charge» ( dé-
claration qui équivaudrait, si elle élait vraie, à l'étal de det-
tes lui-même ), en fait celte déclaration n'était qu'un menson-

ge: ce qu'il démontre. 
Enfin, Jacques Amen aurait, dans tous les cas, perdu ce 

droit d'option en s'immisçaut dans la succession du père 
commun, depuis son ouverture, par des actes multiples dont 
l'énumératiun a été produite devant la Cour. 

La conséquence de cette démonstration était que Jacques 
Amen n'avait jamais eu aucun droit de propriété sur le mou-

lin vendu à Joachim, en vertu de la donation préciputaire 
résultant de son contrat de mariage. Quant à l'affectation de 
cette donation sur le moulin consentie par l'acte du 15 avril 
1850, au profit de Jacques Amen, cette affectation, postérieure 
au contrat de mariage, n'empêchait pas Antoine Amen, pro-
priétaire de l'immeuble, d'en disposer, comme il l'a fait, à 

titre onéreux. 
Rien donc, dit en terminant M8 Rumeau, ne doit être 

changé à la décision des premiers juges. Tout ce que vous pou-
vez faire, et je suis certain que vous le ferez do grand cœur, 
c'est d applaudir comme nous au talent sérieux qui vient de 
se révéler à votre audience, et dont nous suivrotis les succès 

avec d'autant plus d'intérêt qu'il porte un nom doublement 

cher à la magistrature et au barreau (1). 

Me Théophile Amié prend ensuite la parole au nom de 

Marie Paulin, veuve Antoine Amen. 

Dans une discussion méthodique et claire, le jeune avocat 
soutient en piincipe que le sieur Amen père avait le droit de 
faire à sa deuxième femme, même après la donation faite à 
son fils Jacques, une libéralité simplement rémuuératoire (ar-
ticle 1083 du Code Napoléon); il ajoute, avec la doctrine el la 
jurisprudence moderne, que cet article 1083 devait s'entendre 

dans un sens large, et ne s'appliquait pas seulement à des legs 

pieux. 
En ce qui concerne le chiffre de la libéralité faite à sa clien-

te, il soutient que le premier juge a sagement apprécié la 
situation en décidant que l'abus qu'avait pu faire le sieur 
Amen père du droit de rémunération n'entraînait pas la dé-

chéance de ce droit, mais seulement sa réduction; et que la 
renia réduite à 25 fr. par an, en conservant par ce chiffre son 
caractère rémuuératoire, rentrait dans la mesure des disposi-
tions dont il pouvait à ce titre gratifier sa deuxième épouse, 
nonobstant les dispositions prohibitives de l'art. 1098 du Co 

de Napoléon. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tourné, 

avocat-général, a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que le mérite de la vente consentie par Antoine 
Amen à Joachim Amen, son fils puîné, le 17 juin 1854, est su-
bordonnée à la question de savoir si, dans le contrat de ma-
riage de Jacques Amen, en date du 21 juin 1847, Antoine 
Amen lui a fait une donation unique cumulative des biens 
présents et à venir ou bien une double donation, l'une de biens 
présent et irrévocable ayant saisi le donataire dès le moment 
du contrat, l'autre de biens à venir ne devant produire 

d'effet qu'à la mort du donateur; 
« Attendu que cette question dépend de circonstances qu'il 

laut rechercher à l'aide de la teneur des actes et des consé-

quences et qui en dérivent ; 
« Attendu, à cet égard, en fait, qu'en donnant par pré-

ciput à son fils Jacques, dans ie contrat de mariage précité, 

le quart de ses biens présents et à venir, Antoine Amen dé-
clare s'en réserver l'usufruit ; que cette stipulation implique 
en faveur du fils le transport actuel de la nue-propriéié du 
quart des biens présents ; que postérieurement, par acte 
public en daie du 15 avril 1850, Antoine Amen a affecté à 
l'acquittement de la donation préciputaire un moulin à blé, 
situé dans la commune d'Atissillon, avec cette précision que 

sur ce moulin serait pris le quart des immeubles qu'il possé-
dait au moment de la donation, ajoutant que ce cantonne-

ment a pour objet d'aitribuer à Amen père la facilité de ven-

dre tous autres de ses immeubles qu'il voudrait; 
« Attendu que ce dernier acte renferme implicitement la 

prohibition d'aliéner l'immeuble qui faisait l'objet de la con-
vention, explique ainsi quelle fut l'intention des parties lors 
de la donation du 29 juin 1847, et complète le contrat de ma-
riage ; qu'il ressort de ces éléments divers qu'effectivement ce 
contrat renferme une donation ayant opéré transport et des-

saisissement en faveur de Jacques Amen; 
« Attendu qu'Antoine Amen, en vendant à Joachim, son fils 

puîné, le 17 juin 1854, ie moulin sur lequel était assise la 
donation faite à Jacques Amen dans son contrat de mariage, 
a vendu la chose d'autrui, et que Jacques Amen a le droit de 

demander et d'obtenir la nullité de cette vente ; 
« Attendu, néanmoins, que Joachim Amen, ou ses repré-

sentants, ont droit au remboursement du montant des répa-
rations et améliorations utiles qui ont élé faites au moulin 
dont il est évincé ; que la valeur des réparations, qui ont don-
né une plus-value, a été fixée par l'expert Maraval à la som-

me de 6,1)0 fr.; 
« En ce qui concerne la donation faite par Antoine Amen 

k la femme Paulin, sa seconde épouse : 
« Attendu qu'aux termes des art. 913 et 1098 du Code Na-

poléon, Antoine Amen ne pouvait disposer, soiten faveurd'un 

de ses enfants, soit en faveur de sa seconde femme, que d'un 

quart de ses biens; 
« Que déjà il avait, par le contrat de mariage du 29 juin 

1847, donné ce quart par préciput à Jacques Amen, son fils 
aîné; qu'ayant épuisé la quotité disponible, le don fait plus 
tard à Marie Paulin, sa seconde femme, d'une rente viagère 
de 2U0 fr. à titre de gain de survie, est frappé de caducité et 

ne peut sortir à effet ni en tout, ni en partie; 
« Par ess motifs, la Cour, disant droit sur l'appel, réformant 

quant à ce le jugement rendu par le Tribunal de première 
instance de Castres le 29 juin 1858, déclare nulle la vente du 
moulin à blé consentie en faveur de Joachim Amen par An-
toine Amen et Marie Paulin, mariés, le 17 juin 1854, devant 
M" Maraval, notaire à Mazamet; ordonne que ledit moulin 
rentrera en nature dans la masse à partager, sur laquelle sera 
prise la quotité disponible revenant à Jacques Amen, à la 
charge de rembourser i.ux représentants de Joachim Amen, 
préalabLmpnt à tout délaissement, la somme de 600 fr., va-
leur des réparations et améliorations utiles faites audit mou-
lin • relève ceux-ci des obligations contractées dans ledit acte 
du Î7 juin 1854; leur réserve tous leurs autres droits envers 

la succession d Antoine Amen; déclare caduc le don à titre dej 
gain de survie fait par Antoine Amen en faveur de Marie Pau-
lin sa seconde femme,- dans leur contrat de mariage; pour 
tout le surplus, ordonne que le jugement attaqué sortira son 

plein et entier effet; ordonne que les dépens exposés par tou-

tes les parties sur l'appel seront prélevés sur la masse comme 

frais de partage. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 7 septembre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — DEMANDE ET NUL-

LITE POUR VIOLATION DES STATUTS ET 'INEXÉCUTION DES 

DISPOSITIONS DE LA LOI DU 17 JUILLET 1856. — LA 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES MILLAUD ET C\ 

M"8 Boisse, M. Grouchy-Trebuquet, M. Menecier et 

dix autres porteurs d'actions de la Caisse générale des 

ac.ionnaires ont assigné M. Millaud, tant en son nom per-

sonnel que comme gérant de la société, devant le Tribu-

nal de commerce, en nullité de la société, en nomination 

d'un liquidateur, et en remboursement des sommes par 

eux versées sur le prix de leurs actions. 

Us motivaient cette demande sur ce qu'ils ne s'étaie^' 

rendus aclionnaires de la Caisse générale qu'à raison des 

garanties qui leur étaient données par les statuts de la 

société ; que parmi ces garanties se trouvaient notamment 

l'article 4, § 14, par lequel la société s'interdit expressé-

ment tous achats à prime et toutes ventes à découvert, et 

l'article 8, § 4, ainsi conçu : « Les 250 francs restant dus 

(sur le versement du montant des actions) ne pourront ê-

tre appelés qu'avec l'approbation du conseil de surveil-

lance et qu'après qu'un bénéfice de 15 pour 100 aura élé 

réalisé. » 

Que ces garanties formaient les bases constitutives fon-

damentales et essentielles des conventions qui liaient les 

parties, qu'il n'était au pouvoir de qui que ce soit de les 

modifier ; que cependant M. Millaud n'aurait pas craint 

de dénaturer complètement les conventions en supprimant 

le § 14 de l'ariicle 4, par lequel il était interdit à la so-

ciété de faire aucun achat à prime, aucune vente à décou-

vert, en substituant à cette garaniie dn contrat tout le va-

gue et l'incertain d'opérations purement aléatoires et en 

engageant des capitaux à lui confiés dans les hasards pé-

rilleux de la spéculation; 
En supprimant également le paragraphe 4 de l'art. 8, 

en appelant le versement de 250 fr., en créant de la sorte 

une obligation nouvelle à l'actionnaire, et en abrogeant la 

condition suspensive d'une obligation à terme ; qu'en vain 

M. Millaud a tenté de légitimer en quelque sorte ces vio-

lations du pacte social en les faisant adopter par l'assem-

blée générale du Ie' décembre 1857; que cette assemblée 

n'avait ni droit ni qualité pour valider une telle inexécu-

tion du contrat qui doit en entraîner la résolution. 

Que, d'un autre côté, la société serait nulle, aux termis 

de la loi du 17 juillet 1856, en ce que le capital social ce 

25,000,000 n'a pas été intégralement souscrit^ et en ie 

que les apports de la gérance n'auraient pas été vérités 

dans les conditions de cette loi. 

Après avoir entendu Me Halphen, agréé des deman-

deurs, et Me Victor Dillais, agréé de MM. Millaud et C, 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la nullité de la société : 
« Attendu que les demandeurs fondent ce chef de leirs 

conclusions sur l'inobservation des prescriptions de la loi du 

17 juillet 1856; 
« Attendu que la société dont s'agit, constituée par acte 

authentique du 18 mai 1856, n'était pas soumise à l'empirede 

celte loi ; 
« Que si, par un acte additionnel, Millaud, avec ses co-fon-

dateurs de la société, s'est engagé à se conformer à toutes ies 
dispositions de cette loi, eette obligation a pu engendrer tin 
contrat entre eux et les souscripteurs primitifs d'actions, nuis 
dont le lien pouvait être dénoué, et qui, en fait, l'a été par 
des assemblées générales d'actionnaires successives, en dé-
cembre 1856 et janvier 1857, qui ont maintenu les statuts 
primitifs en les modifiant, mais sans s'asservir aux disposi-

tions de la loi invoquée; 
« Attendu que si les demandeurs prétendent que ces déli-

bérations, auxquelles ils n'ont pas assisté, sont sans valeur à 
leur égard, ils doivent êlre considérés comme ayant donné 
leur tacite acquiescement au résultat de ces votes, soit par 
eux-mêmes, soit par leurs cédants, puisque les actions au 
porteur qu'ils représentent et qui établissent seules leur qua-
lité démontrent que des dividendes postérieurs à ces assem-

blées ont été perçus par eux sur lesdites actions ; 
« Qu'eu outre, leur préiention actuelle ne s'est manifestée 

qu'à propos de la convocation d'une assemblée générale au 20 
septembre 1858, et des résolutions indiquées pour cette as-
semblée, ce qui implique nécessairement qu'ils acceptaient 
tout ce qui avait précédé, au moins quant à la forme consti-

tutive de la socié'é ; 
« Qu'il s'ensuit donc que cette prétention est tardive et 

vaine, et que leurs conclusions de ce chef doivent être reje-

tées ; . 
« Qu'il s'ensuit encore qu'il n'y a pas lieu de statuer sur les 

conclusions à fin de liquidation et de nomination d'un liqui-
dateur, qui n'auraient été que la conséquence de la nullité si 

elle eût été prononcée; 
« En ce qui touche les conclusions subsidiaires : 
« Attendu que les demandeurs soutiennent qu'ils ne sont 

devenus actionnaires de la société dont s'agit qu'à raison des 
garanties contenues dans ses statuts, notamment dans l'article 
8, qui interdisaii tous achats à prime et toutes ventes à dé-
couvert, et de l'article 4, qui stipulait que la moilié du mon-
tant de ieur souscription ne serait appelée qu'après qu'un bé-

néfice de 15 pour 100 aurait été réalisé; 
'< Attendu que ces mêmes questions, déjà décidées contre 

d'autres actionnaires par jugement de ce Tribunal, sont réso 
lues par les dispositions des articles 26 et 18 des mêmes sta-
tuts originaires, qui donnent le droit au gérant de convoquer 
à toute époque des assemblées extraordinaires sur les ques-
tions les plus fondamentales et qui rendentvalables pour tous 
les actionnaires, quel'que soit le nombre des membres présents, 

les décisions prises par ces assemblées ; 
« Attendu que les stipulations des articles 4 et 8 ayant été 

modifiées dans une assemblée générale d'actionnaires du 1" 
décembre 1857, ne sauraient plus être utilement invoquées par 
les demandeurs pour la résolution d'un contrat librement 
souscrit par eux, et pour l'acceptation duquel, nonobstant leur 
bonne foi qu'ils invoquent, ils se sont laissé entraîner par leur 
facilité à croire et à rechercher la participation à des bénéfi-

ces exagérés et impossibles à réaliser; 
« Par ces motifs, déclare les demandeurs non-recevables, en 

tous cas mal fondés en leurs fins et conclusions, les en déboute, 

et les condamne aux dépens. » 

({) M" Jacques Piou est fils de M. le premier président de a 

Cour impériale de Toulouse, et frère puîné du regrettable 
Te ornes Piou, décédé en octobre dernier, substitut a Angou-

lôme?où il avait été appelé après les débuts les plus brillants 

au barreau toulousain. 

JUSTICE CRIMINELLE 

GQUK DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Fauslin Hélie, conseiller. 

Bulletin du 8 septembre. 

ARRÊT DE CHAMBRE D'ACCUSATION. — NON-LIEU 4 SUIVRE. 

 PARTIE CIVILE. — POURVOI EN CASSATION. — IRRE-

CEVABILITÉ. 

Le droit de se pourvoir en cassation contre un arrêt 

rendu par une chambre d'accusation qui déclare qu'il n'y 

a lieu à suivre contre un prévenu, ou qui rejette une op-

position formée par une partie civile contre une ordon-

nance de non-lieu du juge d'instruction, n'appartient qu'au 

ministère public. 
Le droit exceptionnel accordé par l'article 135 du Code 

d'instruction criminelle n'emporte pas pour la partie ci-

vile, lorsque le ministère public croit devoir garder le 

silence, la faculté de se pourvoir en cassation contre l'ar-

rêt de la Cour impériale qui a rejeté son opposition à une 

ordonnance de non-lieu. 
Arrêt rendu au rapport de M. le conseiller Caussin de 

Perceval, et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Martinet, qui déclare le sieur Bruniaux, agis-

sant comme partie civile, non-recevable dans son pour-

voi contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 

impénale de Besançon, en date du 18 août dernier. 

CHAMBRE D'ACCUSATION. — ACCUSÉ MILITAIRE. — JURIDIC-

TION COMPÉTENTE. — EENVOI. 

Une chambre d'accusation, saisie d'une instruction di-

rigée contre deux individus, l'un militaire, l'autre non 

militaire, pour un crime de droit commun, ne peut, si 

elle déclare qu'il n'y a lieu, à raison de l'insuffisance des 

charges, de suivre contre le second, renvoyer le premier 

devant la Cour d'assises. L'accusé militaire restant seul 

en cause, ne peut plus être jugé que par les Tribunaux 

militaires. (Art. 1, 2 et 3 de la loi du 22 messidor an IV.) 

Cassation, au rapport de M. Lesérurier, et conformé-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Martinet, 

d'un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour impé-

riale d'Alger, en date du 28 mai 1859, portant renvoi, de-

vant la Cour d'assises de Mostaganem, du nommé Ali ben 

Dahaman, tirailleur algérien. 

La Cour a rejeté les pourvois de 1" Eunemond Carra, 

condamné, par arrêt de la Cour d'assises du Rhône, du 

18 août 1859. à la peine de mort, pour assassinat et ten-

tative d'assassinat. 

M. Meynard de Franc, conseiller rapporteur; M. Mar-

tinet, avocat-général; M' Michaux-Bellaire, avocat d'of-

fice. 
2° Séverin-Joseph Dewast, condamné, par arrêt de la 

Cour d'assises du Nord, du 22 août 1859, à la peine de 

mort, pour assassinats et vols. 

M. du Bodan, conseiller rapporteur ; M. Martinet, avo-

cat-général ; M" Gatine, avocat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : » 
1° Aimé-Désiré Magnien, condamné par la Cour d'assises du 

Rhône aux travaux forcés à perpétuité, pour crime de viol ; 
2° Delphin-Vital Rréant (Eure) six ans de travaux forcés, 

vol qualifié ; 
3" André-Joseph Milon, renvoyé par la chambre d'accusa-

tion de la Cour de Paris devant la Cour d'assises de la Seine, 
sous l'inculpation de banqueroute frauduleuse; 

4* Joséphine-Marie Lelebre, femme Rollet (Marne), deux 
ans de prison, faux en écriture privée ; 

5° Bartholomé Scholfer (Haut-Rhin), quatre ans de prison, 

attentat à la pudeur ; 
6° Marc Aurèle Buchini et Marie-Antoinette Buchini, sa 

femme (Corse), vingt ans da travaux forcés chacun, assassinat 

et complicité d'assassinat; 
7°' Philippe Douce (Aude), trois ans de prison, faux témoi-

gnage; 
8° Jacques Doniné (Marne), cinq ans de réclusion, attentat 

à la pudeur ; 
9° Charles-Victor Ouin (Eure), six ans de travaux forcés, 

vol qualifié ; 
10° Pierre Bidault (Haute-Soône), six ans detravaux forcés, 

viol ; 
11° François-Louis Bourgeois (Seine), sept ans de réclusion, 

tenlative de meurtre ; 
12° Jean-Louis Verdun (Seine), sept ans de réclusion, dé-

tournement et attentat à la pudeur ; 
13" Athanase Adon (Charente), dix ans de travaux forcés, 

vols qualifiés ; 
14° Pierre-Ernest Brissac (Marne), trois ans de prison, dé-

tournements par un commis ; 
15° Jean-Pierre Abraham (Aude), cinq ans de prison, homi-

cide après provocation ; 
16° Guillaume Falcon (Aude), cinq ans de prison, attentat 

à la pudeur ; 
17° Jules-François Quevinne et femme Defer (Seine), douze 

ans de travaux forcés, vols qualifiés ; 
18° Scolastique Prévost, femme Patinet, et Justin Patinet 

(Marne), la première à cinq ans de réclusion, le second à trois 

ans de prison, vols qualifiés; 
19° Jean Jarnac (Marne), cinq ans de réclusion, extorsion 

de signature ; 
20° Léonard Villate (Charente), cinq ans de réclusion, at-

tentats à la pudeur; 
_ 21° Claude-Antoine Nové (Rhône), deux ans de prison, faux 

témoignage; 
22° Marie-Balzamie Noizet (Marne), trois ans de prison, 

faux eu écriture privée; 
23" Joseph Millier et Manuel-Auguste Thirouin (Seine), le 

premier à huit ans, le second à six ans de travaux forcés, viol 

et complicité; 
24° Benjamin-Auguste Quettier et Hippolyte Gontier (Cal-

vados), le premier à cinq ans de réclusion, le second à huit 
ans de travaux forcés, vols qualifiés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audience du 8 septembre. 

SOMME D'ARGENT CONFIÉE A UN CONDUCTEUR D'ÛMNIBUS. ■— 

NÉGATION DU DÉPÔT. — ABUS DE CONFIANCE. 

Les règlements des administrations d'omnibus interdi-

sent aux conducteurs de se charger de transports d'ar-

gent ou de paquets, enfin de quelque commission que ce 

soit, pour des particuliers, en sorte que ces derniers, 

lorsqu'ils trouvent un conducteur disposé, moyennant ré-

tribution, à enfreindre les règlements, n'ont aucune ga-

rantie, et sont exposés, comme dans le fait que le Tribu-

nal avait à juger aujourd'hui, à s'entendre nier le dépôt 

qu'ils ont confié, s'ils se sont adressés à un employé dé-

loyal. 

Le prévenu est le sieur Duprat, conducteur d'omnibus ; 

la fille Martin, sa concubine, est prévenue de complicité. 

Le sieur Bise expose les laits suivants : 

Je suis employé dans une maison de commerce de Paris, 
et ma femme tient à Montmartre un dépôt de café en grains. 
Souvent il m'arrive, lorsque j'ai besoin de monnaie, de remet-
tre à l'un des conducteurs de la ligne J, allant du jChàteau-
Rouge à la barrière Saint-Jacques, un billet delOO fr.|pour ma 
femme, qui lui en remet la monnaie. Tous les conducteurs de 
cette ligne me connaissent ^parfaitement, et jamais il ne m'est 

arrivé d'obstacle ni de mécompte. 
Le 22 août, vers midi, je remis au conducteur du n° 157, a 

la hauteur de la rue Joquelet, un billet de banque de 100 fr., 
plié dans une lettre à tête imprimée, de la maison dans la-
quelle je suis; la lettre était fermée à l'aide d'un fil rouge, et 
je prévins le conducteur qu'elle contenait un billet de 100 fr., 
puis je lui donnai 50 centimes pour sa commission. 

Vers quatre heures, je rentre chez moi et je demande à ma 
femme si elle a reçu les 100 fr. que je lui ai envoyés; elle me 

répond qu'elle n'a rien reçu du tout; inquiet, je cours au plus 
proche bureau de station, place des Hirondelles, et j'attends 
le passage de la voiture n° 157; au bout de vingt minutes, elle 

arrive, et je dis au conducteur : « Vous n'avez pas fait ma 
commission ? « Il me regarde et ma demande : « Quelle com-
mission?—Eh bien! le billet de 100 fr. que je vous ai re-
misée matin. — Je ne sais pas ce que vous me demandez, me 
dit-il, je ne vous connais pas. » 

Abasourdi d'une pareille audace, bien certain que je ne me 

trompais pas, je dis à cet homme : « Voyons, regardez-moi 
bien en face; vous ai-je donné 100 francs? — Vous n<? m'avez 
rien donné; encore une fois, je ne vous connais pas. — Mais 
vous êtes un filou, » lui dis je. Il a i'air de s'emporter, de 
m'injurier. En ce moment, la voiture partait; je saute dedans 
et je m'assieds à l'entrée, près du conducteur, afin de ne pas 
le perdre de vue et de le faire arrêter. 

Comme nous arrivions à la hauteur du Val-de-Grâce, une 
femme monte dans l'omnibus; c'était cette fille; elle va'pour 
s'asseoir près de lui, il la repousse brusquement, en lui di-

sant : » Mets-toi là. » Elle le regarde d'un air surpris et lui 
demande quelle mouche le pique; alors il lui répond en pa-
tois; elle lui parle le même idiome, en sorte qu'il m'était im-

possible desavoir ce qu'ils disaient; mais ils parlaient de 
moi, car il me désignait de la tête, et la femme se mit à me 

îaire des reproches de l'accusation que je portais contre son 

mari. 

Je dis à cet homme à demi-voix 

jr Eh bien ! alors," hiTd'is-Te, Réfléchisse! T ,°U| 

Inmielip. vous im„= metuz, rendez-mn, a '» 

r
as -Nous verrons 

de nous deux aura aflatre à la justice. » réPond-ii Jç 

vous dénoncerai pas 

«nu, 

Pos
«iofr. 

 .„ juouoe. » r-uu-, f v 

La voiture arrivée au terme de sa cours» . K 
Jacques, je vais porter plainte au contrôle ' barri^ 
fouiller le conducteur ; il me répond ■ « j"r e,1 'e pti 
la, adressez-vous à un sergent de ville » r nai P&s -■ 
peler le conducteur, l'interroge ; cet hom,nPeDdaût \\f V 
tester, dit qu'il est défendu aux conduct *S 
missions.etau il nese serait n» A. ; ,u'° ue . » .,• missions, et qu'il nese serait pas chargé dë'rp^8 faire <k 

s il n'a pas proposé de vider ses poche?"^^ .. t„ut"",c « viuer ses pochée 'nesifl5 
vaincu qu'il avait le billet sur lui. La-dessus i
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 »«0? 

pied d un arbre avec sa femme, et ils se mette», ? 8'a4 ' ;-
Je me tiens a quelques pas et je ne les oer,!= â dîne

r
 r<: 

bout de dix minutes, on siffle pour le départ Pi8s dev'„ 
se lève, el je le vois donner de l'argent à s« fi ' e CH 
j'ignore combien. Je l'ai fait arrêter. emme, sZN 

M. le présidentDuprat, vous avez d'abn,,) N 
le billet de 100 fr.; plus tard, vous avez avoué nié&voir> 

Duprat : C'est vrai, je l'ai reçu. e' 

M. le président : Vous avez prétendu alors 
perdu ou qu'on vous l'avait volé. 1Ue vou

s
 |, 

Duprai: Oui, monsieur; j'avais le petit 
main, je me suis assis un instant dans la vaq'Jet dai-

ne omln.,.,1 . „
rtrt
 A : 1 :. t. . OltlUg 1 • ' *, . —, — * noua ia vnii. "'U« i 

suis endormi; une dame qui voulait faire armt e ' 
sur l'épaule et m'éveilla; alors je m'aperçus „ n'e £5 
plus mon petit paquet; il sera tombé de ma mai, 6 ir"ÎS 
sommeil et quelqu'un l'aura ramassé. ^atuT* 

M. le président : Comme tout cela est vraisemKi 
vous asseyez dans votre voiture, chose défendue 6! T« 
endormez.... ue. vous, 

Duprat : Pensez, monsieur, depuis sept heur ' 

jusqu'à minuit, toujours aller. .. 

M. le président: 11 n'était pas minuit, c était e 

et puis ce billet que vous gardez dans votre n/1-P " 
vous avez besoin de vos deux mains pour monte"'" a'°' 
riale pour rendre la monnaie aux voyageur., m,„r-,SUr f 
natnrAl „„cv

n
„* l

Q
 A

nr
.„ _° . " 4U»Ud il 

. . —~ -"jageurs qm 

naturel que vous le missiez dans votre poche • et "' CLil|t 
billet perdu ou volé, vous ne le réclamez â per'S'"'"s 
n'en parlez à aucun contrôleur, et quand le prour^""'' v'i 
te rénlame Vrilla lui rÂnnndticr UIHIL./.;™.. "1 teiairy y

0
, le réclame, voua lui répondez audâcieuseméut^ 

connais pas, vous ne m'avez rien donné. 

'tH 

Duprat : J'ai eu tort, j'aurais mieux fait de lui,, 
malheur, mais ne connaissant pas monsieur i V0Uerit 
que... ' 18 «ttiginj 

M. le président : Et cette femme avec qui vousvi
ve 

à point nommé, monte dans votre voiture? ' etl", 
Duprat : Oh! c'était à cinq heures du soir d'aill» 

m'apportait mon dîner comme elle en a l'habitude T'': 

jours, ainsi que mon déjeuner; elle m'attend à cet eni**' 
et monte jusqu'à la barrière. '"'Ut 

La prévenue, interrogée, confirme cette explication 
clare être complètement étrangère à tout ce oui o»», 
fait du billet. 4"'coacer,(1( 

M. le président : Le plaignant a vu Duprat VOIIJ 

de l'argent. ea*! 

La prévenue : C'est vrai, monsieur, il m'a remis 27f i 
de monnaie pour aller la changer contre de l'or onH«. -L* 

blanches. est"«< 

Le Tribunal a jugé que la prévention n'était pas établi 

à l'égard de cette femme, et il l'a acquittée; quant aun! 

venu, il l'a condamné à six mois de prison et 2o h 

d'amende.^ 9 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 SEPTEMBRE. 

Depuis quelque temps les commerçants du _ 

Saint-Honoré et du quartier Saint-Lazare étaient exploits 

par un individu de trente et quelques années qui 0 
quait à leur préjudice et avec quelques modification» 

espèce d'escroquerie inventée par des femmes, qui m 
fait de nombreuses dupes daas les années précédentes,a 

dont nous avons eu plusieurs fois l'occasion de signé 

les méfaits. Cet individu, proprement vêtu, portant lv, 
vrée de valet de chambre de bonne maison se préÉÉ 

chez l'un de ces commerçants, où il faisait unecommià 

importante de marchandise qui devait être envoyée» 

domicile de son maître, haut personnage qui devait pire 

la facture à la réception de la marchandise ; il ajoutaitq» 

son maître ayant besoin immédiatement de deux ou Mit 

objets compris dans l'achat et qu'il désignait, ilallmissi 

charger pour donner le temps d'envoyer la plus grande 

partie, et il se retirait en emportant ces objets eienre-

commandant de ne pas laisser passer la journée sans» 

voyer le complément. Le commerçant s'emprèSsaW 

parfaire la commande et, après l'avoir détaillée sur e 

facture avec les prix en regard, l'addition et l'acq« 

bas, il remettait le tout à l'un de ses employés oui m 

commissionnaire pour le porter, dans ie délai conve»,« 

l'adresse indiquée. 
Après avoir fait un trajet plus ou moins long, l envo;-

pouvait s'assurer ou que le numéro indiqué n'existait pas, 

ou que le nom du personnage désigné était inconnu 

l'adresse donnée, et il se trouvait forcé de retourner * 

son point de départ avec sa charge et de faire coin* 

l'insuccès de ses recherches au commerçant quicompt 

nait alors seulement qu'il venait d'être exploite par 

audacieux escroc. Plusieurs méfaits de cette espèce, 

nouvelés à des intervalles rapprochés, dans lesqua-

désignés ayant été portés à la connaissance de la r 
des instructions ont été données en conséquence M . 

gents de ville qui en ont la surveillance, et hier, t ^ 
ces agents, qui se trouvait dans la rue des Saussaw.^, 

reconnaître dans un homme portant la livrée ^ 

de chambre, qui entrait chez un commerçant a 

rue, l'individu qui lui avait été signalé cmm ^0. 
des diverses escroqueries précédentes de cet 
Le sergent de ville l'examina attentivement, et ,

jS
, ^ 

le vit distraire d'une commande importante de D ̂  

dise deux ou trois objets pour les emporter, pen ^ 

ne pas se tromper, il entra et arrêta cet inaiv ^ â 
conduisit immédiatement devant le commissauv M 

lice de la section, qui a ouvert sur-le-champ u , n 
sur les faits qui lui sont imputés. Cet .indI 

nommé Auguste T...., âgé de trente trois ans-, 

clare être valet de^chambre. ^ 

— Dans le courant du mois dernier, un Tf '^ade • ** 
portant avait été commis la nuit à l'aide d e 
préjudice d'un commerçant de Montrouge, ;e f 

Le nombre et le poids des objets soustraits ni 

ce vol avait dû être commis par deux ou trots i ^ JI 

et les renseignements recueillis par l'enquete-4 > 

ouverte immédiatement par le commissaire 

commune, firent porter les soupçons sur les n ^ a 

âgé de vingt-huit ans, cordonnier ; T..., »c ,
fl ie

A, 
un ans, cordonnier, et une fille Louise P.... *■>

 t a
^., 

et un ans, blanchisseuse, qui vivait mari aie" . j,# 

premier. Ces renseignements ayant ete acné» . ^ -

lecture de police, le service de sûreté se n
 div

jdo\ 

cherches pour découvrir le refuge de ces 

avant-hier, dans la soirée, les agents se ««
 m

 L 

trace de deux d'entre eux, de D.,. et de » ̂  

qui venaient de rentrer dans leur donne»" 

Montrouge. 
Sur la sommation qui fut faite a ces dernie ^^ ' 

porte de ieur logement, ils refusèrent o
 0

0 A 

pour en interdire l'entrée par cette v0>e>
 lère

nt > 

derrière la porte un grand tmqa'^ ̂ f^ et ^ 

liasses de reconnaissances du Mont-ae-* 
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cents remarquant qu'une fenêtre du loge-
et craignant que ce nouveau sys-

K? de déff »se

n
 ' ,

18sit
ôt cette fenêtre, pénétrèrent à l'in-

^ e,c^
âe

!
en

\
 D

 et la fille Louise, et étouffèrent le 

f'eut,
 arrêie

f

r
?>as encore entièrement consumé les recou-

£,V>
 n

'
aV

 «n mit s'assurer, par les lambeaux retrouvés, 
^«nce»; °-Lissances constataient l'engagement au 

"fces r«!»nS grande quantité d'objets de toutes 

Lt"de' ■ ,nt provenir de vols. - ; 
, (es P

arals
-
n

dividus furent conduits chez le commissaire 
^ fte°* | commune, devant lequel D... se reconnut 

\? po
lice

 *t,rs du vol commis au préjudice du sieur R.., 
fjàes

 aU
ïf

né ens
uite avec la fille Louise dans un poste 

1. fjt consib
 }ts

 fj
u
 service de sûreté poursuivirent 

; Vn. L
^

r
ches, et le lendemain matin, c'est-à-dire 

leurs
 re

^
ou

vraient et arrêtaient T..., qu'ils conduisi-

■
llS

 i champ devant le même magistrat, en présence 
sur

ii ' put nier la participation qui lui était imputée, 
uei i' ne " 

(J^ue''
0

ibit!on qui a 

l amené " 

été faite au domicile de chacun 

la saisie d'un certain nombre d'objets pa-

fea% a "'"v'enir de source suspecte. On a aussi retrouve 

■'
:
-«

nt
 P.Î°..o auxquels ils les avai 

chez 

ivaient vendus, la plus 

disp 

des
 "^îf'ries objets soustraits au sieur R... Après ces 

àéf^de la justice. 

de Partie 

S^.f^la""Préfecture de police 

uc» "uj" : . 7 ,— -- ---
tatations, les trois inculpés ont été conduits 

pour être mis à la 

,osition 
ne fille de huit ans, domiciliée chez ses pa-. eune u"c .- —, — i— 

de Longcbamps, avait été laissée momentané 
16

 dans le logement hier, vers midi, pendant que rents 
rue 
seule 

mentse , :
t a

Hée dans le voisinage faire une commission 

^5 ait pas la retenir plus de dix minutes. La pe-

'
ne

 e se vit pas plutôt teule qu'elle prit des allumet-

aues pour jouer, et tout en jouant elle mit le feu 
" —£ m ne tarda Das à êlre envelonnée nar l^s 

ne 
fille ne 

qui 

tiie 

les c^'p^ents et ne tarda pas à êire enveloppée par les 
à ses ■.-

 ors
q

U
e sa 

flaKirne
v
S
aaonie sur le c 

qu'en»' 

sa mère rentra, elle la tiouva étendue à 

le carreau ays 

isumés sur elle 

es biûlures. U 

Prodiguer à la jeune victime des secours qui rani-large» 

ses vêtements pres-

tement consumés sur elle et son corps couvert de 
6
[ profondes biûlures. Un médecin vint sur-le-

ses sens et calmèrent un peu ses soulfrances. 

tsè
re

"
 s

j
iua

tiori de cette enfant est tellement grave qu'où 

^descraintes sérieuses de ne pouvoir la sauver. 

On a trouvé hier, après-midi, étendu sans mouve-

~~t sur le trottoir de Ja rue de la Roquette, un homme 

f
 e

 soixantaine d'années, qui a été porté par les ser-

"t
s
 de ville au poste de police voisin, où un médecin a 

^"«taté que l'état dans lequel il se trouvait avait été dé-

(
C
°miné par l'ivresse. Les soins empressés qui ont été 

tonnés à cet homme ont ranimé un peu ses sens et lui 

t permis de faire connaître son nom; mais les ravages 

causés par les boissons alcooliques étaient tels qu'il a 

succombé quelques instants plus tard. 

— Dans la mitinée d'hier, on a retiré de la Seine, en 

aval du pont de la Concorde, ie cadavre d'une femme d'u-

ne trentaine d'années qui paraissait avoir séjourné trois 

ou quatre jours dans l'eau et ne portait aucune trace de 

violence. Cette femme était vêtue d'une robe de soie noire 

dans la poche de laquelle se trouvaient un porte-monnaie 

contenant 9 ou 10 francs, et une lettre portant l'adresse 

du sieur G..., rue Christine. Cette lettre n'étant pas suffi-

sante en ce moment pour élablir l'identité, le cadavre a 

été envoyé à la Morgue et placé dans une pièce réservée, 

en attendant qu'on pût prendre des renseignements à l'a-

dresse indiquée. 

DÉPARTEMENTS. 

CALVADOS. — Sur la demande qui lui en a été faite, le 

Moniteur du Calvados publie la note suivante : 

« Le retentissement du procès Graft et Pascal, l'intérêt 

si profond du public pour l'infortuné bijoutier Pechard et 

sa malheureuse famille, nous permettront d'entrer dans 

quelques détails intimes sur les conséquences du vol qui 

précéda l'assassinat. Tout le monde sait que le magasin 

fut pillé, complètement dévasté, et que, par suite, un 

grand nombre d'objets donnés en réparation disparurent ; 

on sait encore que toutes les montres, tous les bijoux fu-

rent vendus à Ulmo, à Bernard Meyer, et fondus immé-

diatement. La famille Pechard se vit donc dans l'impossi-

bilité de rendre aux particuliers leurs objets; mais, sous 

l'impulsion d'un sentiment honnête, et se croyant d'ail-

leurs obligée de se dévouer à la cause du public, elle fit 

tous ses elïorts pour arriver à un dédommagement qui pût 

satisfaire les anciens clients du magasin, et peut-être, il 

faut l'avouer, ses intentions furent-elles mal comprises. 

Des gens, peu nombreux sans doute, mais zélés pour la 

cause d'Ulmo, trouvèrent que la demande provisoire de 

60,000 IV. était exorbitante, et, sans tenir compte des em-

barras d'une longue et difficile procédure, ils ne voulu-

rent pas comprendre que ce n'était là qu'un moyen d'em-

pêcher la disparition de la fortune d'Ulmo et de parer à 
tout événement. 

« La famille, cependant, conseillée par les gens les 

plus sensés et les plus éminents, réclama 30,000 francs, 

tant pour elle que pour les particuliers, se croyant en 

droit d'élever au double le chilïre de 14,000 francs, qui 

avait été fixé par elle une heure environ après l'assassinat, 

sans réflexion, sans qu'elle eût songé à examiner la perte 

matérielle, au mbieu d'une crise terrible, sur les deman-

des pressantes de la justice, et uniquement pour faciliter 

les premières recherches; 15,000 francs seulement furent 
accordés. 

« Sans doute, aux yeux de la famille, le préjudice ma-

tériel est bien peu de chose ; avant tout elle désire le 

remboursement des objets volés aux particuliers, et ce-

pendant, malgré ses efforts pour éteindre une dette que 

1 honneur même ne commandait peut-être pas d'acquitter, 

des personnes mal avisées ont voulu trouver singulier 

que, puisqu'elle avait reçu 15,000 fr., elle fût si lente à 

opérer son remboursement. Ici encore il fallait s'instruire, 

et nous sommes en droit d'avancer que la famille Péchard 

n a pas reçu un centime de la somme allouée par la Cour. 

« La fortune d'Ulmo s'est évanouie, et son immeuble 

unique n'a été vendu que 12,000 fr. De plus, des avances 

considérables ont dû être faites, un procès a été soutenu 

avec la femme d'Ulmo au sujet de ses reprises, et, en ce 

moment même, la distribution des deniers n'est pas faite 

à Chaumont. De son côté, la femme Bernard Meyer a fait 

opposition au versement des deniers à Paris, et a préten-

du exercer des reprises exagérées. Ajoutons que, sur les 

sommes ggi seront disponibles, l'enregistrement prélève-

ra 23,000 fr. pour frais relatifs au procès. 

« Certainement les héritiers de M. Jules Péchard, sans 

être contraints par la loi d'opérer un remboursement, ont 

toujours pensé qu'ils étaient tenus par un devoir de cons-

cience d'indemniser les anciens clients du magasin. Ce-

pendant ils espéraient ne point faire des avances de fonds 

très onéreuses, et ils attendaient que la créance contre 

Ulmo et autres leur eût procuré quelques deniers. 

«Jusqu'à ce jour, au lieu de recevoir, il a fallu donner 

pour soutenir le procès. 

« Dans cette incertitude, la famille Péchard s'est im-

posé de nouveaux sacrifices, et aujourd'hui toutes les par-

ties lésées, toutes les uictimes du vol sont indemnisées. » 

Dimanche prochain, fête de Saint-Cloud. Grandes 
eaux. Chemin de fer rue Saint-Lazare. 

Bourse de Pari® «ira 8 Septembre 1*&1>. 

4 t 

©i© \ Au c°mptant, D" c 
1 { Fin courant, — 

^ | Au comptant, D«'c. 

69 -. 
69 03. 

Baisse « 10 c. 
Baisse « OS c. 

Fin courant, 
93 10.— Baisse « 40 e 
93 40.— Baisse « 35 c. 

49 OOKPTAS7, 

S0|0 
*olo 
4 1[2 0i0 del82S. 
4 i[i 0(0 de 1852. 
Act. de la Banque. 
Crédit foncier 

69 — 
88 — 
93 7S 
98 10 

2780 — 
670 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 50 millions. ■ 

Emp. 60 millions... 460 — 
Oblig. delà Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 

Crédit mobilier.... 815 
Compt. d'escompte. 640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857 86 50 
— Oblig. 3 OpO 1853 
Esp. 3 0[0Detteext. iolfè 
— dito, Dette int. 431;2 
— dito, pet. Coup. 44 — 
—Nouv. 3 OiODifl. 3il?8 

Rome, 5 0[0 86 3?4 
flapi. (C. Botsch.).. MO — 

A TERME. 

3 0|0 .77 
4 llî OiOlSBS 

Quatre canaux ..... 1220 — 
Canal de Bourgogne. — -r, 

VALEURS DIVERSBS. 

Caisse Mirés .. 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz,C»Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C" imp. deVoit.de pl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

1" 1 Plus | Plus» 
Cours. I haut. 

68~93 
95 40 

69 05 68 90 

240 — 
46 25 
98 75 

815 — 
895 — 
33 75 
40 — 

155 — 

Cours. 

69 C5 

OHEKIWS DB FEE COTÉS ATT VA'B.qVX'S. 

Paris à Orléans 1370 — 
Nord (ancien) 92S -

— (nouveau) 812 KO 
Est (ancien) 658 75 
ParisàLyonetMédit. 872 50 

— (nouveau). 
Midi........ 510 — 
Ouest 575 — 
Gr. cent, de France, 

Lyon à Genève 530 — 
Dauphmé. 535 — 
Ardennes etl'Oise... 440 — 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 170 — 
Bessèges à Alais.... — — 
Sociétéautrichienne. 550 — 
Victor-Emmanuel... 412 50 
Chemins deferrusses SCO — 

Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est le 

CHOCOLAT de DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9. 

SPECTACLES DU 9 SEPTEMBRE. 

OPÉRA, — Roméo et Juliette. 
FSAUÇAIS. — Iphigénie en Aulide, les Plaideurs. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée, les Désespérés. 
ODÉON. — Noblesse oblige, un Portrait de Maître. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Perle du Brésil, Preciosa. 
VAOMDSVILLK. — La Marâtre. 
VARIÉTSS. — Paris hors Paris, les Chevaliers du Pince-Nez. 
GYMNASE.— Un Ange de charité, le Piano, Bisette, Bosalinda. 
PALAIS-ROYAL. — La Belle Lampadoux, les Turlutaines. 
PORTE-SAINT-MARTIH. — La Jeunesse de Louis XI. 
AMSSISU. — Le Vieux Caporal. 
GAITÉ. — Les Pirates de la Savane. 
CiP0.BE IMPÉRIAL. — Cricri. 
FOLIES. — Paris s'amuse. 
FOLIES-NOUVELLES. — 

BOUFFES-PARISIENS (Ch.-Elisées).— Le Fauteuil de mon oncle» 
DÉLASSEMENTS. — Il n'y a plus d'enfants. 
BEAUMARCHAIS. — L'Etoile du bocage, un Gendre. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h» da soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres et pantomime à trois heu-

res, Avenue de l'Impératrice. 

Fentes immo&ilîères. 

âDMMBIS CUISES. 

MM ET FABRIQUE! 
Etude de 11' HAMEAU, avoué à Versailles. 
Vente par suite de surenchère du sixième, sur 

saisie immobilière, au Tribunal de Versailles, le 

jeudi 22 septembre 1859, en deux lots. 
1« D'une à papier et dépendances sise 

aàuhiay, sur la Mauldre. 
3» D'une EABBÏQUE à papier et dépendan-

ces, sise à Maule. 
Le tout canton deMeulan (Seine-et-Oise). 
Mises à prix, outre les charges de l'adjudication, 

Pour le 1" lot : 82,255 fr. 
Pour le 2= lot: 27,420 fr. 

Total. 109,675 fr. 

S'adresser pour les renseignements, savoir : 
A Versailles, 1° à 'Me HASIEAU, avoué pour-

suivant, rue des Réservoirs, 19; 
2° A M8 Aubry, avoué présent à la vente ; 
3° A M'Dafourmanielle, avoué présent à la vente, 

(9832) 

OPDE FEE TiCfOI-aiMDU 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le jeudi 29 cou-
rant, à Chambéry, à trois heures. 

Tout porteur de vingt actions est de droit mem-
bre de l'assemblée générale. Nul ne peut être fou-
dé de pouvoir s'il ne jouit pas lui-même d'un droit 
d'admission. 

La remise des cartes ou des procurations aura 
lieu, contre la présentation des titres, à partir du 
15 courant jusqu'au 26, à trois heures après midi, 

A Paris, au siège de l'administration centrale, 
rue Basse-du-Rempart, 48 bis; 

A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
A Turin, dans les bureaux de la compagnie, 

gare de Porte-Suse. 
Paris, le 8 septembre 185:L 

Par ordre du conseil d'administration, 
(1742/ Le secrétaire, LE PROVOST. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VMS ROUGE ET BLANC £ Se0: iêi& 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(1728)* 

PAPIER MOIRE diaSSu-
C11ES et autres insectes. Chez les pharmac" 

et épiciers. Paris,chezDAUBiN,r.St-Denis,79. 
(1735)" 

En vente chez l'auteur,*. HZBTINS, rue Rochechouart, 9, et chez tous les Libraires. 

T 1DTV1T1V nfC t'if i IDC1? ou Comptes-Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de travai 
âBLSjâlJÂ Ulld âAuAlMlO du prix de 1 fr. à 6 fr. 75 c.(de 25 en 25 c), la journée étant de ÎO 

Hou 13 heures; avec les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix 75 c.— Franco parla post 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

ie SIROP tUécorces d'oranges amères de J-.P. 

LAROZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Etranger. 
DÉTAIL: Plmrmaeie XIJLHOJKE, rue aîeuve-des-Petits-Champs, S«

; 

GROS, expéditions : tue de la gontaine-Molière^ 59 ■, à FABIS, 

SocAété* coBHm<*rclal««. «— Fatuités. — Publications légale»» 

Ventes a?oï»î?Sèr®s, 

WSI£S PAR AUTORITÉ DS JUSTICE 
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 septembre. 
M llidlel des Commissaires-Pri-

„ seurs,rueRossini,6. 
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reau, pendule, tableaux, etc. 

A La Chapflle-SI,-Denis, 

rue de la Tournelle, 14. 

(8206) Armoire, commode, pendule, 

forge, étaux, enclumes, etc. 

Même commune, 

sur la place publique. 

(8207) Meubles et marchandises de 

revendeur, elc. 

A Charenton, 

sur la place publique. 

(8208) Comptoirs, bureaux, secré-

taire, commode, chaises, etc. 

A Montreuil, 

sur la place publique. 

(8209) Tables, armoireylitscomplets, 

comptoirs, chaises, etc. 
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La publication légale des actes de 
.société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquaute-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
!e Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, la Droit et le Journal gé-

tral d'JQidte*, dit Petites Jtpcnes 

D'un acte sous signatures privées 
du trenle-un août mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, il ap-
pert que la société ANNONCiADE 
et DOM MANGE, dont le siège est à 
Paris, rue Saint-Honoré, 165, pour 
l'exploitation du commerce de mo-
des, et formée pour neuf années, 
suivant acte sous signatures privées 
du cinq lévrier mil huit cent cin-
quante-neuf, a été dissoute d'un 
commun accord, à partir du jour de 
l'acte dont est extrait, et que M"*" 
AMNONClADf GI1AS, épouse du 
sieur 1.ANGC01S, l'une dis asso-
ciées, est chargée de la liquidation, 

Pour extrait : 
(2685) RODT. 

D'un acte sous signatures privées, 
la sept septembre mil huit cent 
cinquant-neuf, à Paris, enregistré 
le même jour, entre MM. W. 

CALLANON et G. CABASSE ,,
 u 

banquiers, 13, rue de la Victoire, f mil huit cent cinquante-huit, vingt-

Vu le décret du vingt-huit février 

mil huit cent cinquanle-deux, sur 

la soeiftté du Crédii foncier; 

Vu le décret du vingt-huit mars 

mil huit cent cinquante-deux, auto-

risant la ronstilution d'une société 

de Crédit foncier dans les sept dé-

partements du ressort de la Cour 

d'appel de Paris; 

Vu le décret du trente juillet sui-

vant, qui approuve les statuts de la 

société anonyme formée en exécu-

tion dudit décret du vingt-huit 

mars mil huit cent cinquante-deux, 

sous la dénomination de Banque 

foncière de Paris ; 

Vu le décrel du dix-huit octobre 

mil huit cent cinquante-deux; 

Vu le décret du dix décembre mi 

huit cent cinquante-deux qui a 

élendu à lous les départements où 

il n'existait pas de sociélé de Crédit 

foncier le privilège de la société 

créée en vertu du décret du vingt-

huit mars mil huit cent cinquante-

deux, lui a accordé la faculté de 

s'incorporer, avec approbation du 

gouvernement, les sociétés établies, 

et a substitue à son tiira celui de 

Crédit foncier de France; 

Vu le décret du vingt-deux mars 

mil huit cent cinquante-trois, qui 

approuve diverses modifications 

apportées aux statuts de la société ; 

Vu le dé ;rel du vingt et un dé-

cembre mil huit cent cinquante-

trois, prescrivant d'autres modifica-

tions : ; - . y 

Vu le décret du six juillet mil huit 

cent cinquauie-qualre, relatif à la 

nouvelle organisaiion du Crédit fon-

cier de France, et portant que ses 

statuts seront modifiés conformé-

ment aux dispositions dudit décrel; 

. Vu le décret du vingt-huit juin 

mil huit cent cinquanle six, approu-

vant les modifications aux statuts 

proposées par l'assemblée général» 

des actionnaires de ladite société, a. 

la date des vingt-neuf décembre mil 

liait cent cinquante-trois et cinq 

août mil huit cent cinquante-qua-

tre, et lesdélibéralionsde son con-

seil d'administration, à la date des 

vingt, six juin mil huit cent cin-

quante-quatre et cinq mars mil huit 

cent cinquante-six; 

Vu la délibération du conseil 

d'administration de la société du 

Crédit foncier de France, à la date 

des vingt et vingt-neuf décembre 

Le ministre secrétaire d'Etat 

au département des finan-

ces, 

Signé : P. MAGNE. 

Pour ampliaiion et par autorisa-

tion : 

Pour le chef du service cen-

tral des archives, du ma-

tériel et du contre-seing, 

Signé : Ch. LORCET. 

appert : Est dissoute d'un corn-' 

mun accord la société formée entre 

eux sous la raison sociale : W. CAL-

LANON, G. CABASSE et C», dont 

ils restent conjointement les liquida-

teurs. M. G, Cabasse continue en 

son nom personnel les opérations 

de banque qui faisaient-l'objet de 

ladite société. 

■W W. CALLANON, 

(2583) G. CABASSE. 

Elude de M= TURQUET, nolaire à 

Pans, rue de Hanovre, 6. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

DÉCHET. 

NAPOLEON, 

n
1
ii

l
n„

la
,
 Br

£"
e de Dieu et Ia

 volonté 
nationale, Empereur des Français, 

A oui présents et à venir, salut ! 

sùïïÀll^êîh de nolre
 ministre 

finances7lat 3U W^?A» 

six janvier mil huit cent cinquante 

neuf, etles délibératious de l'assem-

blée générale de ladite sociélé, a la 

date du vingt-sept avril mu huit 

cent ciuquanle-neuf; , 

Noire conseil d'Eiat entendu, 

Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Art. 1er. 

Les modifications apportées aux 

statuts du Crédit foncier de France 

sont approuvées telles qu'elles sont 

contenues dans le projet ci-an-

nexé. 

Art. 2. 

Notre ministre 'secrétaire d'Etal 

au département des finances est 

chargé 'de l'exécution du présent 

décret, qui sera publié au Bulletin 

des Lois, inséré au Moniteur et dans 

un journal judiciaire du départe, 

ment de la Seine. . , 
Fait au palais des Tuileries, le 

seize août mil huit cent cinquante 

Signé : NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

STATUTS. 

Par devant Me Philbert-Lonis-

René Turquet, et son collègue, no-

taires à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 

M. Louis FREMY, conseiller d'Eiat 

au service extraordinaire, officier 

de la Légion-d'Honneur, gouver-

neur du Crédit foncier de France, 

sociélé anonyme, dûment .autori-

sée, dont le siège est à Paris, rue 

Neuve-des-Capucines, 19, demeu-

rant au siège social ; 

M. Auguste-Rodolphe DARBLAY 

aîné, ancien député, officier de là 

Légion-d'Honneur, demeurant à 

paris, rue de Lille, 74. 

Et M. Louis WOLOWSK1, membre 

de Plnslitut, ancien représentant, 

officier de la Légion-d'Honneur, de-

meurant à Paris, rue la Victoire, 14. 

«Ces deux derniers, membres du 

conseil d'administration du Crédit 

foncier de France ; 

Les susnommés agissant en vertu 

d'une délibération au conseil d'ad-

ministralion du Crédit foncier de 

France, en date de ce jour trente-

un août, et conformément aux pou-

voirs qui onl élé donnés au conseil 

ou à ses délégués par l'assemblée 

générale des actionnaires, dans 

une délibération en dale du vingt-

sept avril mil huit cent cmquante-

neuf. 
Extraits desdites délibérations 

délivrés par M. Fremy en sadite 

qualité de gouverneur du Crédit 

foncier de France, sur papier au 

timbre de trente-cinq centimes, 

non encore enregistrés, mais qu; 

seront soumis à eetle formalité 

avec ces présentes, sont demeurés 

ci-annexés aprè* que meniion de 

cette annexe a été faite dessus par 

les notaires soussignés, » 

Lesquels ont dit et exposé ce qui 

"Ën exécution d'un décretdu vingt-

huit mars mil huil cent cinquante-

deux, il a élé formé, sous la déno-

mination de Banque foncière de Pa-

ris, une société anonyme, au capi-

tal de vingt-cinq millions de francs, 

dont dix millions furent immédia-

tement souscrits, i'-,"... , 

Cette sociélé avait le droit exclu-

sif dans le ressort de la Cour de 

Paris el pendant vingt-cinq années 

à partir da l'homologation des sla-

tuls, de faire despiêts bypolliécai-

res et d'émettre des obligations 

foncières eu letlres de gage, aux 

conditions déterminées par le dé-

cret du vingt-huit février mil huit 

cent cinquante-deux. 

Pille pouvait également, avec 1 au-

torisation du Gouvernement, appu-

auerlout autre système ayant pour 

obfet de favoriser la libération des 

emprunteurs sur hypothèque. 

Lesstatuls de cette société a-la-

quelle les bénéficiaires du décret m 
vinul-hsit mars mil huit cent cin-

quante deux apportèrent l'autonsa-

tion à eux accordée, furent approu-

vés par le décret du trente juillet 

suivant. 

Le dix décembre de la même an-

née, intervint un nouveau décret 

qui, homologuant une convention 

arrêtée le dix-huit novembre précé-

dent, entre M. le ministre de l'inté-

rieur et les représentants de la Ban-

que foncière de Paris, étendit, sous 

certaines conditions, le privilège de 

celte société à tous les départements 

où il n'existait pas de sociélé de 

crédit foncier; l'autorisa, sous le 

contrôle du Gouvernemeni, à s'in-

corporer les sociétés établies, el lui 

accorda une subvention de dix mil-

lions de francs qui devaient être 

versés proportionnellement à l'im-

portance des prêts effectués. 

Conformément à la même conven-

tion, la sociélé prit le nom de Crédit 

foncier de France; son fonds social 

fut élevé à soixante millions de 

francs, divisé en cent vingt mille 

actions de cinq cents francs cha-

cune. 

Dans les slaluls modifiés en con-

séquence des actes susénoncés et 

approuvés par décret du vingt deux 

mars mil huit cent cinquanie-trois, 

il fut expliqué (art. 9) qu'en dehors 

des vingt uiiiie actions déjà émises, 

trente mille actions au capital de 

quinze millions seraient immédiate-

ment souscrites, que dix mil le actions 

au capital de cinq millions pour-

raient encore être émises par déci-

sion du conseil d'administration , 

dans le courant d'une année, et le 

surplus quand la soc:élé aurait at-

teint le chiffre de six cent millions 

d'affaires, de manière à ce que le 

chiffre des actions émises se main-

tînt dans la proportion de cinq mil-

lion» par chaque cent millions d'o-

bligations. 

Depuis cette époque, la loi du dix 

juin mil huit cent cinquante trois et 

ie décret du vingt-un déceu.bre sui-

vant ayant rendu nécessaires de 

nouvelles modilications aux statuts, 

un projet conienant ces modifica-

tions et des dispositions addition-

nelles fut soumis à l'assemblée gé-

nérale des aclionnaires et adop é 

par elle dans sa séance du vingt-ueuf 

décembre mil huil cent cinquante-

Irois. Par la même délibération 

l'assemblée conféra au ronseif d'ad-

minisiration ou à ses délégués les 

pouvoirs nécessaires pour consentir 

toutes autres naod.liealions sur les-

quelles ils swrojil lombés d'accord 

avec ie Gouvernemeni pour intro-

duire dans la rédaction de celles 

adoptées les changements qui se 

raient exigés, et pour signer les ac-

tes destinés à consacrer les modili-

cations délinitivemenl arrêtées. 

En vertu de ce mandai, le conseil 

d'administration accepia, par sa dé-

libération du vingt-six juin mil huit 

cent cinquante-quatre, les bases du 

décrel publié le six juillet suivant, 

qui renferme les dernières modifi-

cations apportées à l'organisation 

du Crédit foncier de France. Ce dé-

cret fut communiqué à l'assemblée 

générale. Dans sa séance du cinq 

août mil huit cent cinquante-qua-

tre, l'assemblée approuva l'usage 

que le conseil avait fait des pouvoirs 

a lui conférés le vingt-neul décem-

bre mil huit cent cinquante-trois, 

et continua au conseil ou à ses dé-

légués les mêmes pouvoirs, à l'elfet 

d'arrêter, de, concert avec le gouver-

nement, les moditteations aux sta-

tuts qui seraient nécessitées par l'ap-

plication du décret du six juillet mil 

h.jit cent cinquante-quatre. Ces 

modifications ont élé réalisées par 

acte reçu par ledit M" Tur quet, l'un 

des notairei soussignés, les vingt-

cinq et vingl-six juin mil huit cent 

cinquante-six, approuvées par dé-

cret du vingt-huit du même mois. 

Dans l'accomplissement de cette 

tâche, le conseil d'administration a 

dû se pénéler de la pensée féconde, 

si bien exprimée par M. le ministre 

des finances, dans le rapport qui 

précède ce décret, pensée qui ré-

pondait à celle de Sa Majesté, et qui 

a fait du Crédit foncier de France 

une grande institution dont le pri-

vilège embrasse tout le territoire de 

"Empire, et lui donne une double 

iche, celle de fournir à l'agricul-

ture les fonds dont elle a besoin 

pour améliorer ses cultures et aug-

menter ses produits, et de procurer 

à la propriété grevée de dettes hy-

pothécaires , un adoucissement à 
ses charges et un moyen de libéra-

tion. 

C'est cette même pensée qui a ins-

piré la convention passée îe vingt-

huit avril mil huit cent cinquante-

huit, entre Leurs Excellences les 

ministres des finances, de l'agricul-

ture, du commerce et des travaux 

publics, et la sociélé du Crédit fon-

cier de France, convention dont 

l'objet était de charter le Crédit 

foncier de France des prêts à faire 

pour le drainage, et qui, après l'ap-

probation de l'assemblée générale 

des actionnaires, fut consacrée par 

la loi du vingt-huit mai mil huil 

cent cinquanle-huit. 

Depuis, de nouvelles modifications 

votées par l'assemblée générale des 

actionnaires ont été soumises à l'ap-

probation du gouvernement. 

Ces modifications sont relatives à 

l'autorisation de faire des prêts à 

court terme, même avec amortisse-

ment-en obligations et aux autres 

conditions des prêts à longs termes, 

au mode d'emploi des capitaux que 

la société est autorisée à recevoir en 

dépôt, et là la suppression de ladis-

p iSilim quislunitait à un million le 

maximum des prêts consentis à un 

même emprunteur. 

Un décret du seize août mil huit 

cent cinquante-neuf fayant approu-

vé ces modifications, les compa-

rants ont arrêté ainsi qu'il suit, en 

conformité de ce décret, les statuts 

qui doivent désormais régir ladite 

société. 

TITRE 1». 
Dénomination de la société. — Son 

objet. — Sa durée. — Son siège. 

Art. 1™. 

La sociélé prend le nom de CRÉDIT 

FONCIER DE FRANCE. 

Elle a pour objet : 

1° De prêter sur hypothèque aux 

propriétaires d'immeubles des som-

mes remboursables, soit à iong ter-

me par annuités, soit à court terme 

avec ou sans amorlissement ; 

2° De créer et do négocier des 

obligations foncières ou ieltres de 

gage pour une valeur qui ne peut dé-

passer le montant des sommes dues 

par ses emprunteurs. 

Elle peut appliquer, avec l'autori-

sation du Gouvernement, tout autre 

système ayant pour objet de facili-

ter les prêts sur immeubles, l'amé-

lioration du sol, les progrès de l'a-

griculture et l'extinction de la dette 

foncière. 

La sociélé peut traiter avec des 

compagnies d'assurances françaises 

ou étrangère!, pour favoriser la libé-

ration de l'emprunteur. 

Ait. 2. 

La société est autorisée à recevoir, 

avec ou sans intérêts, des capitaux 

en dépôt. 

Ces capitaux pourront être em-

ployés jusqu'à concurrence de la 

moitié de leur montant et pour un 

terme qui n'excédera pas quaire-

vingt-dix jours, soit en avances, 

suivant des conditions délibérées en 

conseil d'administration sur les 

obligations émises par la société, 

ou tous ajilres titres qui seraient reçu 

s à la Banque de France comme ga-

rantie d'avances, soit en achat de 

bons du Trésor. 

Le surplus sera intégralement 

versé au Trésor, en eompie courant, 

au taux d'intérêt qui sera fixé par le 

ministre des finances. 

Les sommes que la société pourra 

ainsi recevoir en dépôt ne pourront 

dépasser le chiffre déterminé par le 

ministre. 

Art. 3. 

La durée de la société est de qua-

tre-vingt-dix-neuf ans, à partir du 

trenie juillet mil huit cent cinquan-

te-deux. 

Son siège et son domicile sont 

établis à Paris. 

TITRE II. 

Fonds social. — Actions. — Verse-

ments. 

Art. 4. 

Le fonds social est fixé à soixante 

radiions de francs. Il est affecté à la 

garantie des engagements so-

ciaux, et spécialement des obliga-

tions foncières ou letlres de gage. 

Il se divise en cent vingt mille ac-

tions de cinq cents francs chacune. 

Soixante mille actions sont actuel-

lement émises. 

Les soixante mille autres le se-

ront, en iout ou en partie, sur Ja 

décision du conseil d'administra-

tion. 

Le chiffre des actions émises doit 

être maintenu dans la proportion 

du vingtième au moins des obliga-

tions en circulation. 

Les nouvelles actions ne peuvent 

être livrées au-dessous du pair. 

Art. 5. 

Les porteurs des actions antérieu-

rement émises ont un droit de pré 

férenco, dans la proportion des ti-

tres par eux possédés, à la sous-

cription au pair des actions à é-

mettre. 

Ceux d'entre eux qui n'ont pas un 

nombre d'actions suffisant pour en 

obienir au moins une dans ia nou-

velle émission peuvent se réunir 

pour exercer leur droit. 

Le^ conseil d'administration fixe 

les délais et les formes dans les-

quels le bénéliee des dispositions 

qui prétèdent peut être réclamé. 

Art. 6. 

Le montant des actions est paya-

ble à Paris, aux termes qui sont 

fixés par le conseil d'administra-

tion, 

Après le versement de la moitié, 

il est remis au souscripteur un titre 

nominatif, pgrtant un numéro d'or-

dre, et sur lequet les payements nt-

térieurs sont ins. riis. 

Les cinquante pour cent restant à 

verser sur les actions émises sont 

appelés, en totalité ou en partie, 

suivant les besoins de la société, au 

moyen d'annonces inférées, un 

moîsià l'avance, dans deux des jour-

naux de Paris désignés pour là pu-

blication légale des actes de so-

ciété. 

Art. 7. 

Toute somme dont le payement 

est retardé, porte intérêt de plein 

droit en faveur de la société, à rai-

son de cinq pour cent par an, à 

compter du jour de l'exigibilité, 

sans demande en justice. 

Art. 8. 

A défaut de versement à l'échéan-

ce, les numéros des fifres en retard 

sont publiés dans les journaux dé-

signés sous l'article 6. Quinze joura 

après celte publication, la sociélé a 

le droit de faire procéder à la venta 

des actions à la Bourse de Paris, 

par la ministère d'un agent de 

change, pour le compte et aux ris-

ques el périls du retardataire. 

Cette vente peut êlre faite en mas-

se ou en détail, soit un même jour, 

soit à des époques successives, sans 

mise en demeure et sans aucune 

formalité judiciaire. 

Les titres provisoires des aefions 

ainsi vendues devienneut nuls de 

plein droit, et il en est délivré aux; 

acquéreurs de nouveaux sous les 

mômes numéros. 

Tout litre qui ne porte pas men-

tion régulière des versements exigi-

bles cesse d'être négociable. 

Cette condition est mentionnés 

sur les titres provisoires. 

Les mesures autorisées par le 

présent article ne font pas obstacle 

à lVxerciee simultané, par la so-

ciété, des moyens ordinaires de 

droit. 

Art. 9. 

La prix provenant delà vente, dé-

duction faite des frais, appartient à 

la société, et s'impute, dans les ter-

mes de droit, sur ce qui lui est dû 

par Factionnaire exproprie qui res-

te passible de ia différence s'il y a 

délicit, mais qui profite de l'excé-

dant s'il en existe. 

Art. 10. 

La société peut créer ses tiires 

d'actions libérés, nominatifs, ou au 

porteur. 

Ces titres sont extraits d'un re-

gistre à souche, numérotés it re-

vêtus de la signature du gouver-

neur et de celle d'un administrateur. 

Ils portent le timoré da la société. 

Art. if. 

Les tiires nominatifs se négocient 

par un transfert rédigé en double 

original, dont l'un est signé par ie 

cédant, et l'autre par le cession-

naire. 

Ces transferls sont remis à la so-

ciété, et mention en est faite au dos 

du titre par le gouverneur. 

La société peut exiger que la si-

gnature el la capacilé des parties 

soient certifiées par un agent de 

change, et, dans ce cas, elle n'est 

pas responsable de la validité du 

transfert. 

Les litres au porteur se transmet-

tent par la simpie tradition. 

Art. 12. 

Tout actionnaire peut déposer ses 

titres dans la caisse sociale, el récla-

mer en éehange un récépissé nomi-

natif. 
Le conseil d'adminislralion déter-

mine les conditions, le moite de dé- , 

livrance, les Irais de récépissé et 

ceux d'échange de titres. 

Art. 13. 

Chaque action donne droit, dans 

ta propriété de l'actif social et dUK 
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le partage des bénéfices, à une part 
proportionnelle au uotnbrs des ac-
tions émises. 

Les divi iendes de tou'e aclion 

soit nominative, soit au porteur' 
ctonl valablement payés au porteur 
du litre. 

Art 44 

Les actionnaire, „è
 sont

 engagé» 
que jusqu a co-

llcul
.
ren

,.
e du e

* f, , 

de eiiaque action ; au-delà, toui ap-
pel de ponds est interdit. 

Art. 15. 

Toute action est indivisible; la 
société ne reconnaît qu'un proprié-
taire pour une action. 

Art. 16. 
Les droits et obligations attachés 

àl'aclion suivent le titre dans quel-
ques mains qu'il passe. 

La possession d'une action em-

porte de plein droit adhésion aux 
etaluls de la société et aux décisious 
de l'assemblée générale. 

Art. 17. 

Les héritiers ou créanciers d'un 

actionnaire ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soit, provoquer 
l'apposition des scellés sur les biens 

et valeurs de la société, en deman-
der le partage ou la Iieitation.nl 

s'immls er eu aucune manière dans 
son administration. Us doivent, pour 

l'exercice de leurs droiis, s'en rap-
porter aux inventaires sociaux el 

aux délibérations de l'assemblée 
générale. 

Direction 

TITRE lli. 

et administration 
société. 

de la 

SECTION I. 

Du gouverneur et des sous-gouver-
neurs. 

Art. 18. 

Conformément au décret du six 

juillet mil huit cent cinquante-qua-
tre, la direction des affaires de la 

société est exercée par un gouver-
neur. 

Deux sous-gouvêrneurs remplis-
sent les fonctions qui leur sont dé-

léguées par le gouverneur et dans 
l'ordre de ieur nomination / celle de 

gouverneur en cas d'absence, va-
cance ou maladie 

Art. 19. 

. Avant d'entrer en fonctions, le 
gouverneur doit justilier de la pro-
priété de deux cents actions du Cré-

dit foncier de France, et chacun des 

sous-gouverneurs de la propriété de 
cent actions. 

Ces actions demeurent affectée; 

par privilège à la garantie de leur 
gestion. 

Elles sont inaliénables pendantla 
flurée de leurs fonctions. 

Art. 20. 

Le gouverneur reçoit de la sociélé 
un traitement annuel de quarante 
ipille francs. Les deux sous- gouver-

neurs reçoivent un traitement de 
•vingt mille francs. 

Art. 21. 

Le gouverneui nomme et révoque 

les agents et pourvoit a l'organisa-

tion des services à Paris et dans les 
départements. 

Il signe la correspondance, faii 
le recouvrement des sommes dues à 

la société, signe toutes quittances 

avec ou sans mainlevée, 1 endosse-

ment el l'acquit dos effets, les man-
dats sur le Trésor, la banque, la 

Caisse des consignations et toutes 

autres caisses où se trouveraient 
déposés des déniera appartenant à 
société. 

Il exécute toutes les délibérations 
énoncées en l'article 34, cl signe 

seul les actes qui en sont la consé-
quence. 

il l'ait tous actes conservatoires, 
représente la société vis-à-vis des 

tiers, et exerce les actions judiciai-
res tant en demandant qu'en défen-
dant . 

11 signe les litres d'aelions et vise 

les obligations ou lettres de gage. 

Art. 22.. 

Le gcuverneur peut exercer par 

mandataires tous les pouvoirs qui 

lui sont délégés.pourun ou plusieurs 
objets déterminés. 

SECTION u. 
Du conseil d'administration. 

Ari. 23. 

P Le conseil d'administration se 
compose du gouverneur, des sous-

t

ouvereeurs, des administrateurs et 
es censeurs. 

Art. 24. 

Les administrateurs sont au nom-
bre de vingt. 

Ils sont nommés par ll'assemblée 
générale des actionnaires; n'ois 
d'enlre eux doivent êlre pris parmi 
les receveurs généraux des finances. 

Ils smenouvellent par cinquième 
chaque année. Les membres sor-
tants sont désignés par le sort pour 
tes quatre premières années, et en-

suite par l'ordre d'ancienneté. 

Ils peuvent toujours être réélus. 
Art. 25. 

Les adminislrateuss^qui font par-
tie du conseil actuel et qui ont été 

nommés les uns par les slafu's pri-
mitifs et par dérogation à l'article 
précédent, les autres par l'Assem-

blée générale, ccnlormément aux 
arlicles 24 et 26, sont : 

MM. 

Banès, amien directeur de la com-
pagnie du chemin de fer d'Orléans ; 

F. Barlholony, président de la 
compagnie du chemin de fer d'Or-
léans ; 

Vicomte Benoist d'Azy, ancien re-
présentant ; 

Comte Xavier Branieki ; 

Adolphe Dailly, maître de poste de 
Paris; 

Darblay aîné, ancien député j 
" Dumas , sénateur, membre de 
l'Inslilut, ancien ministre de l'agri-
culture et ducommrce; 

Firino, ancien receveur-général 
des Bouches-du-RhÔne ; 

Fontenilliat, receveur-général de 
la Gironde, régent de la Banque dt 
France ; 

HVihg, ancien président de la 
chambre des notaires de Paris ; 

Hély d'Oissel, ancien conseiller 
d'Etat ; 

Latimier de Clesieux, receveur-gé-
néral des Côlcs-du-Nord; 

A. Magne, receveur-général du 
Loiret; 

Emile Pereire, président de la 
compagnie des chemins de fer du 
Midi; 

Baron Pérignon, ancien conseiller 
d'État; 

De Rainneville, ancien conseiller 
d'Étal; 

•Prince Sapiéha; 

Thibault, ancien notaire à Paris; 
West, ancien président de la com-

pagnie, du chemin de fer de Stras-
bourg à Bâle; 

Wolowski, ancien représentant, 
membre de l'Institut. 

Art. 26. 

En cas de vacance d'une place 
dans son sein, le conseil y pourvoit 
provisoirement. 

L'assemblée générale, lors de sa 
première réunion, procède à l'élec-
tion définitive. 
■L'administrateur ainsi nommé en 

remplacement d'un autre, ne de-

meure en fonctions que pendant le 

temps qui restait à courir de l'exer-

cice de son prédécesseur. 
An. 27. 

Le renouvellement du premier 

conseil ne commencera qu'à partir 

de la sixième année sociale. 

Il s'opérera suivant le mode indi-

qué par l'art. 24. 
Art. 28. 

Chaque administrateur doit, dans 

la huitaine de sa nominationi, dé-

poser dans la. caisse de ^ société 
cinquante actions, qui restent in-

aliénables pendant la durée de ses 

fonctions. 
Art. 29. 

Les finctions des administrateurs 

sont gratuiles; ils reçoivent 'des t-
t ons ds présence dont l'assemblée 

générale fixe la valeur. 

Art. 30. 

Le gouverneur préside le conseil. 
En cas de partage, sa voix est pré-

pondérante. 

Les sous-gouverneurs assistent aux 
séances du conseil avec voix délibé-
rative. 

Art. 31. 
Le conseil d'administration se réu 

nit au siège social aussi souvent 
que l'intérêt de la société l'exige, et 
au moins deux rois par mois. 

Art. 32. 
Les noms des membres présents 

sont constatés eu lêie du procès-
verbal de chaque séance. 

Aucune résolution ne peut être 
délibérée sans le concours de neuf 
volants au moins. 

Nul ne peut voter par procura-
tion. ■ 

Néanmoins, le conseil peut délé-
guer tout ou partie de ses pouvoirs 
à un ou plusieurs de ses membres, 
par un mandat spécial, pour des 

objets déterminé* ou pour un temps 
limité. 

Art. 33. 
Les délibérations sont constatées 

par des procès-verbaux inserils sur 
un registre tenu au siège de la so-
ciété et signés par le gouverneur et 
un administra eur. 

Les copies et extraits de ces déli-
bérations à produire en justice ou 
ailleurs sont ceriiiiés par le gouver-
neur. 

Art. 34. 
Le conseil délibère sur les affaires 

de la sucié!» autres que celles ré-

servées exclusivement au gouver-

neur, notamment sur tous traités, 
ransactions, compromis, emplois 

de londs, transferts de renies sur 
l'Etat ou autres valeurs, achats de 
ereances el aulres droits incorporel., 

appartenant â sesdébiieurs, cession 
des mêmes droits avec ou sans ga-

rantie, désistements d'hypothèque 
abandons do tous droits réels où 

personnels, mainlevées d'opposi-

tions ou d'inscriptions hypothécai-

res sans paiement, actionsjudiciai-
res, lant en demandant qu'en dé-
fendant. 

Il autorise l'achat, s'il y a lieu, des 
biens immeubles, pour y établir le 
siège de la société. 

il autorise également l'acquisition 
par adjudication dea biens -immo-

biliers pour assurer le recouvre-
ment des créances de la société. 

Toutefois, ai le prix d'adjudication 

dépasse dix mille francs eu capital, 
la sociélé ue pourra s'en rendre 

adjudicataire pour une somme ex-

cédant de plus du quart le montant 
de sa créance en principal, intérêts 
en relard et accessoires. 

11 autorise enfin, à l'amiable ou 
aux enchères, la venle et l'échange 
des mêmes biens, pourvu qu'en cas 
d'échange la soulle à payer par la 

compagnie n'excède pas le quart de 
ia valeur de l'immeuble échangé. 

Le conseil délibère également sur 

les règlements de son régime inté-

rieur, eur les condiliona générale; 
Jes contrats, l'admission des de-

mandes de prêt, la création, l'émis 
sion, l'achat et la vente des obliga 

nous de la société, les avances sur 

lôpôt d'obligations ou lettres de 

gage, les emprunts à contracter 
avec ou sans Hypothèque, les dé-

penses de l'administration, les trai-

tés à faire avecles compagnies d'as-

surances pour faciliter la libération 
des débiteurs ou tout autre système 

ayant le même but dans les cas 

paévus par l'article 2 des présents 

statuts, la création ou la suppres 

sion des succursales, directions ou 
agences dans les départements. 

Il délibère aussi sur les comptes 

annuels à soumettre à l'assemblée 
générale ainsi que sur la fixation du 
dividende; enfin sur les proposi-

tions à faîte à cetb- assemblée rela-

tives à l'augmentation du fonds so 
cial, aux modillcatipns à faire anx 

siatuis, à la prolongation, et, s'il y 

a lieu, à la dissolalion anticipée di 
la société., 

Nulle délibération ne peut être 
exécutée, si elle n'est approuvée par 
le gouverneur et revêtue de sa si-
gnature. 

Art. 35. 

Les membres du conseil d'admi-

nistration nç contractent, à raison 
uye leurs fondions, aucune obliga-

tion personnelle. Us ne répondent 
que de l'exécution de leur mandat, 

SECTION" m. 

Des censeurs. 

Art. 36. 

Les censeurs sont au nombre de 

trois ; ils sont nommés par Fassent 
Idée générale. 

Leurs fonctions durent trois an-
nées ; ils se renouvellent par tiers; 
ils sont toujours rééligibles. 

Le sort désigne les membres sor-
tant les deux premières années. 

En cas dedécès ou de retraite d'un 
des censeurs, il est pourvu immé-

diatement à son remplacement pro-
visoire par les censeurs en exercice. 

Les dispositions des articles 27, 28 

et 29 des présents statuts sont ap-

plicables aux censeurs comme aux 
administrateurs. 

Art. 37. 
Les censeurs sont chargés de veil-

ler à la stricte exécution des sta-
tuts. 

Ils assistent aux séances du con-
seil avec voix consultative. 

Ils survei lent la création des obli-
gations et leur émission. 

Us examinent les inventaires et 

ics comptes annuels et présentent à 
ce sujet |leurs observations à l'as-

semblée générale lorsqu'ils le jugent 
à propos, f 

Les livres, la complabililé el gé-

néralement toutes les écritures doi-
vent leur être communiqués à toute 
réquisition. 

Ils peuvent, à quelque époque que 
ce soit, vérifier l'état de la caisse el 
le poriefeuille. 

Ils ont le droit, quand leur déci-
sion est prise à l'unanimité, de re-
quérir une convocation extraordi-
naire de l'assemblée générale. 

SECTION IV. 

De l'assemblée générale. 
Art. 38. 

L'assemblée générale régulière-
ment constituée, représente l'uni-
versalité des actionnaires. 

Elle se compose des deux cents 
plus forts actionnaires, dont la liste 
est arrêtée par le conseil d'admi-
nistration vingt jours avant la réu-

nion ordinaireou extraordinaire de 
l'assemblée. 

Les actionnaires inscrits sur les 
registres de la société, par suile du 

dépôt de leurs aetions,elfectué dans 
la caisse sociale trois mois avant 
la confection de la liste, peuvent 
seuls y figurer. 

Le récépissé, dans ce cas, est dé-
livré gratuitement. 

En cas de concours pour l'admis-
sion sur la liste entre deux action-
naires possesseurs du même nom-
bre d'actions, la préférence est ac-

cordée au plus anciennement ins-
crit. 

La liste des déposants et celle des 
membres appelés à faire partie de 
l'Assemblée sont tenues à la dispo-
sition de tous les actionnaires qui 

veulent en prendre connaissance ; 
ces listes portent à côté du nom de 
chaque actionnaire le nombre des 
actions qu'il a déposées. 

Le jour de la réunion, la seconde 

de ces listes est déposée sur le bu-
reau. 

Art. 39. 

Nul ne peut se faire représenter 
à l'assemblée que par un manda-

taire membre de l'assemblée. 

Art. 40. 

L'assemblée générale se réunit de 
droit, chaque année, au siège de la 
société, dans le courant du mois 
d'avril. 

Elle se réunit en outre, extraordi-
nairement, toutes les fois qu'une 

délibération du conseil, approuvée 
par le gouverneur, en reconnaît l'u-
tilité. 

Art. 41. 
Les convocations sotit faites quin-

ze jeurs avant la réunion, par un 
avis inséré dans deux des journaux 
de Paris désignés pour la publica-

lion des actes de sociélé, ei par let-
lres adressées, à la diligence du 
gouverneur, aux actionnaires avant 
droit d'assisler à l'assemblée. 

Art. 42. 

L'assemblée est régulièrement 
ronsliluée lorsque les membres pré-
sents sont au nombre de quarante 
et réunissent dans leurs mains le 
dixième des actions émises. 

Art. 43. 
Si celte double condition n'est pas 

remplie sur une première convoca-
tion, il en est fait une seconde, au 
moins à quinze jours d'intervalle. 

Dans ce cas, le délai enlre la con-

vocation et le jour de la réunion est 
réduit à dix jours, 

Les membres présents à la se-
conde réunion délibèrent valable-
ment quels que soient h nr nombre 
el celui de leurs actions, mais seule-
ment sur les objets à l'ordre du jour 
delà première. 

Art. 44. 
L'assemblée est présidés par le 

gouverneu"-, 

Les fondions de scrutateurs sonl 
remplies par les deux plus forls ac-

tionnaires présents,--t.sur leur refus, 
par ceux qui les suivent dans l'ordre 
de la liste, jusqu'à acceptation. 

Le bureau désigne le secrélaire. 

Art. 45. 
Les délibérations sont prises à la 

majorité des voix des membres pré-
sents. 

Chacun d'eux a autant de voix 
qu'il possède de l'ois quarante ac-
tions, sans que per.-ônue puisse eu 
avoir plus de cinq en son nom per-
sonnel, ni plus de dix taut eu son 

f\propre nom que comme manda-
taire. 

Tout membre de l'assemblée gé-
nérale a droit à une voix, lors mê-
me que le nombre de 3es actions ne 
s'élève pas à quarante. 

*# Art. 46. 

Le gouverneur an file l'ordre du 
jour, après avoir pris l avis du con-
seil. 

Aucun aulro Objet que ceux É l'or-
dre du jour ne peut être mis eu dé-
libération. 

Art. 47. 

L'assemblée générale entend le 
rapport du gouverneur sur la situa-
tion des affaires sociales. 

Elle entend également, s'il y"a 
lieu, les observations des censeurs. 

Elle nomme les a lministrateurs 
et les censeurs toutes les fois qu'il 
y a lien du les remplacer. 

Elle délibère, lorsque la proposi-
tion lui en est soumise, sur l'aug-
mentation du fonds social, sur les 
-modifications à faire aux slaltite, 
sur la prolongation ou Ja dissolu-

lion anticipée delà société, et géné-
ralement sur tous ies cas qui n au-
raient pas été prévus par ies sta-
tuts . ......... 

Art. 48. 

;
; Les délibérations de l'assemblée, 
prises conformément aux statuts, 
obligent tous les actionnaires, mê-
me absenis ou dissidents. 

Art. 49. 
Elles sont eonstaléespar despro-

cès-verbaux inscrits sur un regis-
tre spécial et signés par la majori 

lé des membres composant le' bu 
reau. 

Une feuille do présence, dest'née 
à constater le nombre de3 membres 
assistant à l'assemblée et celui de 
Purs acifons, demeure annexée à 
lam'muie du procès-verbal. Elle 
est revêtue des même signatures. 

Art. 50 

La justification à l'aire vi?-à-vi 
des tiers, des délibérations de l'as 

semblée, résulte do copies ou ex-

traits certifiés conformes par le 
gouverneur. 

TITRE IV. 

Des conditions des prêts. 
Art. 51. 

Conformément à l'arlicle premier 
des présents statuts, la sociélé fait 

des prêls hypothécaires do deux 
sortes : 

Les uns sont remboursables 
long terme, par annuités calculées 
de manière à amorlir la delto dans 

un délai de dix ans au moins, de 
soixante ans au plus. 

Les autres sont remboursables à 
court terme, avec ou sans amortis-
sement. 

Ces prêts peuvent être faits, soil 

en numéraire, soit en Obligations 
foncières ou lettres de gage. 

Art. 52. 
La sociélé ne prêfe aux proprié 

taires d'immeubles que Bur pre-

mière hypothèque, excepté dans les 

cas prévus par les statuts, les lois 
et décrets exisiants. 

Sont considérés comme faits sur 
première hypothèque, les prêts au 

moyen desquels doivent êlre rem-
boursées les créances déjà inscri-
tes, lorsque, par l'effet de ce rem-

boursement ou de la subrogation 
opérée au profit delà sociélé, son 
hypothèque vient en première ligne 
et sans concurrence. 

Dana ce cas, la société conserve 
entre ses mains valeur suflisante 

pour opérer ce remboursement. 
Art. 53. 

Lorsque la sociélé juge qu'il v a 
lieu d'accomplir les formalités de 

la purge, il y est procédé confor 
mémeut à l'article premier de la 

loi du dix juin mil huit cent cin-
quante-trois. 

Art. 54. 

Ne sont point admis au bénéfice 
des prêts faits par fa société : 

i« Les théâtres ; 

2° Les mines et carrières ; 

3» Les immeubles indivis, si l'hy-
pothèque n'est établie sur la totalité 

de ces immeubles,du consentement 
de tous les copropriétaires ; 

4° Ceux dont l'usufruit et la nue 
propriété ne sont pas réunis, à 
moins,du consentement de lous Jles 

ayants-droit à l'établissement de 
l'hypothèque. 

Art. 55. 
La société n'accepte pour gage 

que les propriétés d'un revenu du-
rable et certain. 

Art. 56. 

Le montant du prêt ne peut dé-
passer lamoiliéde la valeur de l'im-
meuble hypothéqué, 

Il est au plus du tiers de la valeur 
pour les vignes, les bois et aulres 
propriétés dont le revenu provient 
de plantation. 

Les bâtiments des usines et fabri-
ques ne sont estimés qu'en raison 

de leur valeur indépendante de leur 
affectation industrielle. 

Art. 57. 

Dans aucun cas, l'annuité au ser-
vice de laquelle l'emprunteur s'en-
gage ne peut être supérieure au re-
venu tolal de la propriété. 

Art 58. 

Le taux de l'intérêt des sommes 
prêtées est fixé par le conseil d'ad-

ministration. Il ne peut dépasser le 
taux légal, 

Art. 59. 
L'annuité est payable eu espèces. 
Elle comprend : 
1° L'intérêt ; 
2° L'amortissement délerminé par 

le taux de l'intérêt et la durée du 
prêt ; 

3° Une allocation annuelle pour 

droits de commission et frais d'adr 
mini8tration qui ne peut excéder 

soixante centimes pour cent, si ce 
n'est en vertu d'un décret impérial 
rendu en Conseil d'Etat et sur la 

demande du conseil d'administra-
tion. 

Art. 60. 
Les annuités sont payables par 

semestre aux époques délerminées 

par le conseil d'administration. 

Au moment du prêt, la société re-

tient, sur ie capital, l'intérêt et l'air 
location applicables au temps èi 
courir Jusqu'à la première échéance 
semestrielle. 

Arl. 61. 

Conformément à l'arlicle 28 du 

décret du vingt-hUd février mil 
huit cent cinquante-deux, lotit Se-

mestre non payé à l'échéance porie 
intérêt de plein droit, et sans mise' 

en demouce, au profit de la sociélé, 
sur le pied de cinq pour cent par 
an. 

Il en est de même des fra:s de 
poursuite liauldés ou taxés, faits 

par la soeiéié pour arriver au re-
couvrement de la créance, et ce, à 

partir du jour où ils ont été avan-
cés. 

Art. 62. 
En outre, le défaut de paiement 

d'un semestre rend exigible la tota-
dlé de la dette un mois après la 
mise en demeurji. 

Art. 63. 
Lea débiteurs oni^fe. droit do se 

libérer par anticipation, en tout ou 
en partie. 

Les rembiurssments anticipés 
sont eifeciués au choix des débi-
teurs, soit en numéraire, soil en 

obligations foncières ou le tres de 
gage appartenant à l'émission indi 
quée par le contrat de prêt. 

Ces obligations ou lettres de gage 

sont reçues au pair, quel que soil 
leurcours. 

Les remboursements anticipés 
donnent lieu, au profltde la société, 
à une indemnité qui ne peut dépas-
ser irois pour ceni du capital rem-
boursé par anticipation. 

Lss foudsprovenantdisremhour-
semenls anticipés, effectués en nu-

méraire, sont employés soil à amor 
tir on à reenétér des obligalions 
foncières ou lettres de gage, soit à 
effectuer de nouveaux préls. 

Arl si. 
L'emprunteur est tenu de dénon-

cer à la ̂ société, dans le délai d'un 
mois, les aliénations lolalesNmpar-
tielles qu'il peut, avoir t'ailes. 

A défaut de dénonciation do ces 

faits dans ce délai, la sociélé peut 
exiger de lui son remboursement 
intégral. Elle a droit, en outre, à 
l'indemnité déterminée par Pavant-
dernier alinéa de l'arlicle 63. 

Art. 65. 

. L'emprunteur doit également, à 
charge de (supporter la même in-
dt'inni'.é éti cas d'exigibilité, dénon-
cer dans le délai sus-indiqué les dé-
tériorations que l'immeuble hypo-
théqué peut avoir subies, cttous ies 
faita dénature soit à en diminuer la 
valeur, soità troilbltï sa possession, 
soit à porter atteinte à son droit de 
propriélé. 

A défauldedénoneialion,ou, dans 
tons les cas, si les faita ci-des eut 
compromettent le* intérêts de ia so-

ciélé, elle peut, conformément à 
l'article 32 du décrel du vingt-buii 
février mil huit cent cinquante-

deux, exiger son remboursement. 
Art. 65. 

La dette devient égale nent exigi-

ble, et l'indemnité déterminée par 
l'avant-dernier alinéa de l'article 63 

est acquise à lasociêlè, en cas dedis-
simulalion, par l'emprunteur, des 

causes d'hypolhèque légale, de ré-
solution ou de rescision, qui peu-
vent grever ;fe son chef les biens 
hypothéqués à la société. 

Art. 67. 

Les propriétés susceptibles de 
périr par io feu doivent être, assu-

rées contre l'incendie, aux frais de 
l'emprunteur, à moins que la so 

ciélé n'ad pour gage de sa créance, 
en même temps que des objets sus-

ceptibles de périr par le feu, d'au-
tres propriétés d'une valeur double 

de la somme prêtée, et qui ne se-
raient pas susceptibles de périr par 
ie f u, 

L'acte de prêt contient transport 
de l'indemnité en cas de sinistre. 

L'assurance doit êlre maintenue 
pendant toute la durée (lu prêt. 

La société peut demander que 
l'assurance soit faite en son nom, 

et le montant di s charges annuelles 
acquitté par ses mains. 

Dans ce caa<!e chiffre des annui-
tés est augmenté d'autant. 

Art. 68. 

En cas de sinistre, l'indemnilé est 

touchée directement par la société. 
Dans le délai d'un an, à partir du 

règlement du sinistre, le débiteur 
la faculté de rétablir l'immeuble 
dans son élat primitif. 

Pendant ce temps, la société con-

servé l'indemnité, à lilre de garan-
tie, jusqu'à concurrence de ses 

droits calculés à l'expiration de 
l'année. 

Après la reconstruction de l'im 
meuble, elle remet l'indemnilé au 

débiteur, déduction faile de ce qui 
esl. exigible. 

Si, à l'expiration de l'année, le dé 

bileur n'a pas usé du droit de réia-
blir l'immeuble incendié, ou si, 

avant celte époque, il a notifié son 
intention de ne pas en user, l'in-

demnité est définitivement acquise à 

la société, et impulée sur sa créance 
comme paiement fait par aulicipa-
lion. 

Art. 69. 

Les remboursements anticipés 

qui proviennent de sinistres ne 

donnent pas lieu à l'indemnilé au 
torisée par l'avant-dernier alinéa de 
l'article 63. 

La société, si elle juge que par 
l'effet du sinlstr-.!;,"s ■mreléa sonl 

compromises, peut exiger le paie-
ment de ce qui lui reste dû. 

Art. 70. 
L'estimation des biens offerfs en 

garantie a lieu d'après lea titres, 

baux et aulres renseignements 
fournis par le propriétaire qui de-
mande â contracter l'emprunt. 

La sociélé a le droit, en oulre, 
da faire procéder à une estimation 
par experts. 

Dans tous les cas, l'estimation est 

faile sur la double base du revenu 
net et du prix vénal. 

Art. 71. 
Lorsque la propriélé esl recon-

nue régulière et la garantie suffi-
sante, le conseil d'administration 
détermine ie montant du prêt à 

faire, et il est procédé â la signalure 
du contrat conditionnel. 

Art. 72. 
Après la délivrance do l'état sup-

plémentaire d'inscription, compre-
nant celle de la société, s'il n'y a 
pas lieu à purge légale, ou après 

l'aecomplissement des formalitéa de 

purge, un acte constate l'annula-
tion du contrat conditionnel ou ea 

réalisation définitive, suivant qu'il 
s'est ou non révélé une insoription 

ou un droit réel grevant l'immeuble 
hypothéqué. 

Dans le premier cas , cet acte 

peut être signé par ie Gouverneur 
seul ; il contient mainlevée de 

l'inscription prise au profit de la 
Socié é. 

Dana le second cas, l'acte est si-

gné par le gouverneur et. par l'em-
pruuteur ; il énonce l'accomplis-
sement des formalilôs, la remise 

des valeurs formant le montant du 
prêt et le point de départ des in-
térêts. 

Art. 73. 
Tous les frais et déboursés néces-

sités pour la demande d'emprunt 
aont à la charge du propriétaire 
qui a formé cette demande, même 

dans le cas où le prêt n'a pas eu 
lieu. 

TITRE V. 

Des obligalions foncières ou lettres 
de gage. 
Art. 74. 

Lea obligations foncières créées 

par la société sont nominatives ou 
au porteur. 

Art. 75. 

Les obligalions nominatives sont 
transmissibles, soit par voie d'en-

dossement, sans autre garantie que^ 

celle qui résulte de l'article 1693 du 

Code Napoléon, soit par tout autre 
mode qui eera déterminé par le 
conseil d'administralion. 

La sociélé est valablement libérée 

par le paiement fait enlre les mains 
de tiers porteur. Elle n'est, en au-
cun cas, responsable do la régula-
rité di!3 endossement». 

Les obligalions au porleur ee 
transmettent par eimDle tradition. 

Art. 76. 
Les obligations foncières ne peu-

vent dépasser le montant dea enga-
gements des emprunteurs. 

Art.'7t. 
Il ne peut être créé d'obligalions 

foncières inférieures à cent francs. 

Art. 78. 
Les porleurs d'obligations fon-

eièrea n'onl d'autre aclion pour le 
recouvrement des capilaux et in-

tc-rêla exigibles, que celle qu'ils 

peuvent exercer directement contre 
la sociélé. 

Art. 79. 
Les obligations foncières porlenl 

un intérêt dont le taux, les époques 
el le mode de paiement sont fixé» 
par te conseil d'administralion. 

L'intervalle entre ie versement 
des annuités par les emprunteurs 

et le paiement des intérêts aux por-
teurs des obligations est au moins 
de trois mois. 

Quelle que soit la forme des obli-

galions, l'intérêt est valablement 
payé au porteur du lilre. 

Art. 80. 
Les obligalions foncières sont re-

présentées par dés tiires extraits 
d'un registre à soiiche. 

Ces titres sont signés par un ad 
minislrateur, porlenl le timbre de 

la sociélé et sont visés par le gou-
verneur. 

Arl. 81. 
Le conseil d'administralion p'.'ui 

autoriser le dépôt el la conservation 
des litres dans la caisse sociale. 

Il» sont remplacés, jusqu'au rt-

Irait, par un certificat de dépôt no-
minatif. 

Le conseil d'administration déter-

mine les conditions, le mode de 
délivrance, les frais do certificats 
el ceux d'échange des titres. 

Arl. 82. 
Les oblièatioua. foncières sonl 

crééea sans époque lise d'exigibilité 
pour le capital: 

Elles sont appelées au rembour-
sement par voie de tirage au sort. 

Chaque remboursement com prcn 

ie nombre d'obligations nécessaire 

pour opérer un amortissement tel, 
que lea obligations restant en cir-
cnlalion n'excèdent jamais les capi-

taux restant dus sur les prêts hy-
pothécaires. 

Art. 83. 
II peut, avec l'autorisation do 

gouvernement, être attribué aux 
obligations des lots et des primes, 
payables au moment du rembour-
sement. 

Le conseil d'administration en 
détermine l'importance et la répar-
tition. 

Art. 84. 
Le lirage des obligations qu'n'doi-

vent être appelées au rembourse-
ment par la voie du'sort est effec-
tué par le conseil d'administration 
en préoenco des censeurs. 

Art. 85. 
Dans la huitaino de l'opération, 

les numéro.» sortis sont affichés au 
siège do la sociélé et insérés dans 
deux des journaux désignés pour la 
publication des actes da société. 

Art. 86. 
Les obligations désignées par le 

sort sont remboursées le jour indi-
qué parla publication. 
, A compter de ce jour, les intérêts 
attachés aux obligalions rembour-
sables cessent de plein droit., 

Art. 87. 

Les obligations foncières rem-
boursées par suite du tirage au.sorl 
sont immédiatement frappées d'un 
timbre d'annulation. 

Elles son! détruites en présence 
du gouverneur, d'un membre du 
conseil et de l'un des censeurs. 

Il est dressé procès-verbal de cette I 

opération. * 
Les obligations revenant à la so-

ciété par suile des remboursements 
anticipés sont immédiatement frap-
pées d'un timbre spécial, et ne peu-
vent être mises en circulation qu'a-
vec un nouveau visa du gouver-
neur. 

Dans tous les cas, elles partici-
pent aux tirages. 

TITRE VI. 
Inventaire et comptes anuuels. 

Art. 88. 
L'année sociale commence le pre-

mier janvier et finit le trente et un 
décembre. 

A la fin de chaque année sociale, 

un invantairo de l'actif et du passai 
est dressé par lea soins du gouver-
neur. 

Les comptés iiont arrêtés par le 
conseil d'administration. 

"Ils sont soumis à l'assemblée gé-

nérale des actionnaires, qui les ap 
prouve on les n-jette, et fixe le di-
vidende après avoir entendu le rap-
port du gouverneur et les observa-
tion dea censeurs. 

Si les comptea ne sont pas ap-

prouvés séance tenante,l'assemblée 
peut nommer des commissaires 
ehargéa de les examiner et de fàiri 

un-rapport à la prochaine réunion 

TITRE VII. 

Partage des bénéfices. 
Art. 89. 

Sur les bénéfices nets réalisés, on 
prélève annuellement : 

1" Cinq pour cent du capital versé 
sur les actions pour être répartis à 
tous lea actionnaires ; 

2« Une somme qui ne peut excéder 
vingt pour cent du aurplus, affecté 

au londs de réserve, dans la propor-

tion déterminée par le conseil d'ad 
miiiiatration. 

Ce qui reste complété le dividendi 
à répartir entre loules lea actions 
émises. 

Le paiement des dividendes se fait 

annuellement aux époques fixées 
par le conseil d'administration. 

Néanmoins le conseil peut autoriser 
à l'expiration de chaque semestre, 

la disiribution provisoire de deux 
francs cinquante centimes pour cent 

francs sur le montant du versement 
fait sur chaque action. 

Art. 90. 
Tout dividende qui n'est pas ré-

clamé dans les cinq ans da son exi-

gibilité est prescrit au bénéfice de 
la sociélé. 

TITRE VIII. 
Fonds de réserve. 

Art. 91. 
Le fonds de réserve se compose 

de l'accumulation des sommes pro-
duites par le prélèvement annuel 

opéré sur les bénéfices, eu exécu-
tion de l'article 89. 

Lorsque le fonds de réserve at-
teint la moitié du fonds social sous-

crit, le prélèvement affecté à sa créa-

tion cesse de lui profiter. Il reprend 
son cours si la réserve vient à être 
entamée. 

Le fonds de réserve est destiné à' 
parer aux événements imprévus. 

J&n cas d'insuffisance des produits 
d'une anuée pour fournir un divi-
dende de cinq pour cent par action, 

la différence peut être prélevée sur 
le fonds de réserve. 

L'emploi des capitaux apparte-

nant au fonds de réserveîest réglé 
par le conseil d'administration. 

TITRE IX. 

Modifications aux statuts. 
Art. 92. 

L'assemblée générale peut, sur la 

proposition du gouverneur et sauf 
l'approbaliou du Gouvernement, 

apporter aux statuts les modifica-
tions délibérées par le conseil. 

Elle peut notamment autoriser 

1» L'augmentation du capital so-
cial ; 

2° L'extension des opérations de 
la société ) 

3° La prolongation de sa durée. 
Dans ces divers cas, les Convoca-

tions doivent contenir l'indication 

sommaire de l'objel de la réunion. 
La délibérai ion n'est valable 

qu'aulant qu'elle réunit lea deux 
liera des voix. 

En verlu de celle délibéralion, le 
Gouverneur est, jla plein dreit, 
autorisé à demander au Gouverne-

ment l'approbaliou des modifica-
tions adoptées, à consentir, d'ac-
cord avec le conseil, les change-
ments qui seraient exigés, el à réa-
liser les actes qui doivent les con-
sacrer. 

TITRE X. 

Dissolution. — Liquidation. 

Art. 93. 
En cas de perle de moitié du ca-

pital social souscrit, la dissolulion 

de la société peut êlre prononcée, 
avant l'expiration du délai fixé pour 

aa durée, par une décision de l'as-
semblée générale. 

^e conseil d'administration, dans 
le cas de perle cl-dess.is prévu, est 
lenu de toumellre à l'assemblée 

générale la question de savoir 0 il 5 
a heu de prononcer la dissolution. 

Le mode de convocation et de dé-
ibéra ion prescrit par l'arllcie 92 

pour les modifications aux statuts 
est applicable à ce ras. 

Art. 94. 
A l'expiration ue la société, ou en 

cas do dissolulion anticipée, l'as-
semblée générale) sur Ja proposi-
tion du gouverneur, règle ie moue 
de liquidation el nomme un ou plu-
s eurs liquidateurs, avec pouvoir dt 
vmdre, soil aux enchères, suit à 
l'amiable, les biens meubles cl im-
meubles de la société. 

Le mode de l.quidalion et le choix 

des liquidateurs sont soumis au mi 
însli e des finances. 

L'assemblée générale est convo-

quée d'urgence pour régler le mode 
de liquidation, faire le choix des 
liquidateurs et déterminer leurs 

pouvoirs. A défaut par elle d'avoir, 
au jour fixé pour s» réunion, oc 

dans une seconde assemblée con-
voquée dans le cas prévu par l'arli-
cle 43, statué sur ces mesures, ou 

si, sa dôiibéralion n'ayant pas éle 
approuvée par le minisire,une nou-

velle assemblée ne la modifie pas 
dans le sens indiqué par le Gouver-
nement, le morte da liquidation ci 
le choix des liquidateurs ont lieu 

.oaformément aux dispositions du 
règlement d'admuiislratioii "puliii-

que du dix-huit célèbre uaii liun 
cent ciuquaiite-deux. 

tes liquidateurs peuvent, en ver-

tu d'une délibération de l'assemblée 
générale, approuvée par le ministre 
des finances, livre ie Iransporl à 

une autre société des droils el en-
iiagemeiits delà société dissocie. 

Pendant ré cours ne ia liquida-

tion, les pouvons de l'assemblée 
générale se continuent comme pen-
dant l'existence de ia sociélé. 

Art. 95. 

Toutes les contestations qui peu-
vent s'ébver entra les associés" sur 

l'exécution des présenlsslalu's sonl 
Bour/iL-es à la juridiction dea Tribu-
naux de Paris. 

Les contealalions louchanl l'inté-
rêt génér-al et collectif do la société 

ne peuvent être dirigées, soit contre 

le conseil d'administration ou l'un 
de ses membres, soil contre le gou-

verneur, qu'au nom delà massa dea 

actionnaires et en verlu d'une déli-
bération de l'assembiée générale. 

Tout actionnaire qui veut provo-
quer une coulcslation de cette na-
ture, doit en faire, quinze jours au 

moins avant laprochaine assemblée 
générale, l'objet d'une comrnuni-
ci-.lion au gouverneur, qui est tenu 
de mettre la proposition à l'ordre 
du jour de cette assemblée. 

Si la proposilion est repoussée 
par l'assemblée aucun actionnaire 
ne peut la reproduire en justice 
dans son intérêt particulier; si elle 

esl accueillie, l'assemblée générale 
désigne un ou plusieurs commissai-
res poursuivre la contestation. 

Les significations auxquelles don-
ne lieu la procédure sont adressées 
uniquement aux commissaires. 

Aucune signification individuelle 

ne peut êlre faile aux aclionnaires. 

TITRE XI. 
Publication. 

Art. 96. 
Pour faire publier les présents 

statuts tous, pouvoirs sont donnés 
au porleur d'une expédition. 

ANNEXE 

Aux présentes est demeurée an 

nexée, après mention, une amplia 

lion du décret susénoncé du seize 
aoûl présent mois. 

Dont acte : 

Fait et passé à Paris, au siège do 

ladite sociélé, rue Neuve-dea-Capu-
cines, ie, l'un mil huit centein 
quante-neuf, le trente et un aoûl. 

Et après lecture, les comparants 
ont signé avec les nolaires. 

Signé : DARBLBAY aîné ; 

WOLOWSKI ; 

L. FREMÏ ; 

FOVARO et P. TURQUET, 

ces deux derniers, notaires. 

Eu marge de la minute des pré-

seules demeurée audit M" Turquet 
estécril: 

Enregistré à Paris, troisième bu-
reau, le cinq septembre mil huit 
cent cinquante-n-uf, folio 7S, case 
s^reçuciiiq francs, et pour décime 
cinquante centimes; signé: Gau-
thier. 

Suit la teneur des extraits des dé-
libérations annexées, 

l" Délibéralion des actionnaires. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE 

Etrait du registre dea procès-ver-
baux des assemblées générales 
des actionnaires. 

Assamblée générale du vingt-sept 

avril mil huit cent cinquanfe-
neuf. 

M. le gouverneur annonce le dé-
pôt sur le bureau : 

1° De la liste arrêtée par le con-

seil d'administration le six avril, 
comprenant les noms des deux 

cents plus foris actionnaires ins. 
crus sur les registres de la société 

antérieurement au premier janvier 
mil huit cent cinquante-neuf; 

2° De la liste d'émargement des 

membres présents, laquelle liste, 
aux termes de l'article quarante-
neuf des statuts, demeure annexée 
au procès-verbal ; 

3» Des numéros légalisés du Droit 
et de la Gazette des Tribunaux du 

neuf avril, contenant l'annonce de 

la convocation de l'assemblée gé-
nérale. 

M. le gouverneur déclare que la 
liste d'émargement constate la pré-

sence de soixante-trois actionnai-

res présents, propriétaires de neuf 

mille sept cent vingt-trois actions 
et ayant droit à cent cinquante 
voix; vingt-qnatre actionnaires, 
propriétaires de dix mille sept cent 

cinquante-sept actions et ayant 
droit à soixante-quatre voix, sont 
représentés. 

Le nombre dos actionnaires pré-

senté et représentés est de quatre-
vingt-sept, propriétaires de vingt 

mille quatre cent quatre-vingts ac-
lions et ayant droit à deux cent 
quaterze voix. 

En conséquence, aux termes de 

l'article quarante-deux des statuts 

l'assemblée générale est régulière-
ment constituée. 

M. le g'ouverneiir'rappelle' les mo-
dification» proposées aui statuts. 

bulletin, il est voté par assis et le-
vé. L'épreuve et la contre-épreuve 
constatent que ce vote a lieu à l'u-
nanimité, en ces termes : 

« L'assemblée approuvo à l'una-
« nimilé les modifications aux sla-
« luis de la société; proposées par 
« le conseil d'administration, duns 
« lss termes consignés au precès-
« verbal. 

« L'assemblée confère à l'unani-

« mité au gouverneur et au conseil 
« d'adminillralion ou à ses délé-
« gués, les pouvoirs nécessaires 
« pour consentir ioule? autres mo-
« dificalions aux statuts de la 80-

» ciété sur lesquelles ils se' aient 

« tombés d'accord aveclegouverne-
« ment, pour introduire dans la ré-
« daclion de celles qui viennent 

« d'être adoptées les changements 
« qui seraient exigés, et entin pour 
« signer les actes qui doivent con-
« sacrer les modifications défini-
« Vivement arrêtées. » 

Pour extrait conforme : 

Le conseiller d'Etat en ser-
vice extraordinaire, gou-
verneur du Crédit foncier 
de France, 

L. FREMY. 

Ensuite eten marge sont ces men-
tions : 

i« Enregislré à Paris, iroieième 

bureau, lé'ciuq septembre mil huit 
erit cinquante-neuf, folio 35,verso 

case e, reçu deux francs et pour dé-
ni vingLeenlimcs ; signé : Gau-

thier ; 

2° Annexé à !a minuté d'un acte 
de sociélé reçu -par M" TURQUET et 
son collègue, nolain sà Paris, sous-

gnés, le Irtnle etun aoûl mil huil 
eenl cinquan'e-neuf 

Signé : FovART. 

P. TURQUET. 

Délibéralion du conseil d'admi 

nistratle* 

CREDIT FONrilïR DE FRANCE 

iîxlrait du registre des délibéra-

lions du conseil d'administra-
lion. 

^Séance du irenle et un août mil 
huit cent cinquante-neuf.) 

Les pouvoirs conférés au gouver 
neuret au conseil d'administration 
ou à ses délégués par l'assemblée 
générale du vingt-sept avril 1 
huit cent, cinquante-neuf, seront 
exercés par M. Fremy, gouverneur 
et MM. Darblay ainé, L. WoIowski 
administrateurs, qui signeront, au 
nom delà sociélé, les«acles consa 

crarit lea modifications aux slatuts 
définitivement arrêtés. 

Pour extrait conforme : 

Le conseiller d'Eiat, en ser 

vice, extraordinaire, igou 
verneur du Crédit foncier 
de France. 

t. FREMY. 

Ensui'e sont ces menlions : 
i" Annexé à ]a m'nu'n d'un acte 

contenant les statuts de la société 
du Crédit foncier de France, rrçu 
par M» Turqu'et et son collègue, no-
taires à Paris, soussignés, le Irenle 
etun aoûl mil huit cent cinquante-
néuf. 

Signé : FOVARO, 

- P. TURQUET. 

2° Enregistré à Paris, troisième 
bureau, le cinq septembre mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 35, verso 
case 5. reçu deux francs, pour dé-

cime vingt centimes ; signé : _Gan 
thier. 

(2584) TURQUET. 

*» à la formation w 
c? »«. donner ïl de 
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REMISES A „ * 

Du sieur MArm,. 1 
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Personne ne demandant la paro-
le, ni ne réclamant le vole par di-

vision, par ajipel nominal ou par 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVÏS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comm 
aication de la comptabilité des fail-
lites qui lesiconcernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

Wk I lllte» 

;"<llCX,à.a4THMfg BS FAILLIT»» 

Jugements du 7 SEPT. 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixentprovisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur CAMINOR (Aaron), md 
de nouveautés et colporteur à Cour 
bevoie, rue de Bezons, 5 ; nommi 
M. Guibal juge-commissaire, et M 

Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro 
visoire (N° 16357 du gr.); 

Du sieur CAUDRON (Charles-Hen 

ri), entr. de transports et de démé 
nagernents à Montrouge, rue Bon 
lard, n. 8; nomme M. Guibal juge 
commissaire, et M. Beaufour, rui 
Montholon, fi. 26, syndic provisoire 
(N» 16358 du gr.); 

Du sieur PLANCHE (Pierre), nu 

de vins-traiteur à Grenelle, rue 
Croix-Nivert, 20; nomme M. Guibal 
juge-commissaire, et M, Henrion 
net, rue Cadel, 13, syndic provisoir 
,N° 16359 du gr.); 

Du sieur GLAESER (Ernest), 11 
braire, rue de Furatemberg, 5; nom 
me M. Victor Masson juge-commis 
saire, et M. Çmalremère, quai des 

Grands-Auguslins, 85, syndic pro 
visoire (N« 16360 du gr.). 

CONVOCATIONS BB GK&AHCIER* 

Stnt invilét à ss rendrt au Tribunal 
■ie commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, m M lis trtim-
iiers i 

NOMINATION! 01 SYNDICS 

Du sieur PROOST (Camille), anc 
ébéniste, md de bois à Charonne, 
rue Deshayes, 60, le 14 septembre, 

i heure (N> 16346 du gr.); 

Du sieur RINGEL (Pierre), com 
missionn. en jouets d'enfants et 
cartonnages, rue de l'Oseille, 7, le 
u septembre, à 1 heure (N° 16347 
du er.); 

Du sieur SCHWABACSER (Antoi-
ne), commissionn. en marchandi-
ses, rue d'Enghien, 16, le 44 septem-
bre, à 1 heure (N" 163i| du gr.). 

Pour assister é l'vssmbUe dans la-
quelle E. ie juge-commissaire doit les 
oensuHer tant sur la composition dt 
l'etar. des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'eff6ts 

ou endossements de ces faillites,n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

SONCOBDA.TS. 

Du sieur MENEGLIER (Ariste), md 
de nouveautés, rue Mouffetard, 75, 

le 14 septembre, à I heure (N° 16092 
du gr.); 

De' la dame FRANC (Clémence 

Franck, femme autorisée de Tobie 
Franc), faisant le commerce de tri-

cots à l'aiguille et de coiffures en fi-
let de laine et de soie, sous la rai-

aon femmo Tobie, rue du Châleau-
d'Eau. 22, le 13 septembre, à 9 heu-
res (N° 1S9J9 du gr. ); 

De la société LOEB et C", faisant 

le commerce de lingerie et cols-cra-

vates, dont le siège est rue de Mu-
lhouse, », composée de Lazare LoBb; 

Adélaïde Wormser, femme Loêb; 
Jules-David Worms; Léontine Loeb, 

femme Worms, et Ernest Loëb fils, 
le 44 septembre, à I heure (N-16105 

du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, Vadmettre, s'il y a lieu, ou pas 

les faits d 
ht moinîis; 
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sieur t.iji 

tembre courant, à 1 
cise», au 

aile des 

l'mjj 

jeune, tôlier, faubourgStfiH 
sont invités à se rendre'1.1,'4 

ml, à 1 iicure irs,"r 
Tribunal de c„> 
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ciers, pour, en exécution ri
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le compte qui sera rendît «?u 
syndics de leur gestion 4g, 
leur avis tant sur fa gestion S»£ 
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A.FFIRXAT10JI8 AFBSS innjj 

-.«UCT 

Messieurs tes créancier; 
sant l'union de la faillite! 
COSSUS et C" 

La Villette 

"~ sieur* 
, épurateurs ffliifcj 
rue de la " ~ 

. en retard do faire \& 
et affirmer leurs créances, somi. 
vités à se rendre le 14 sept., à (4 
très précise , au Tribunal 4e m. 
merce de la Seine, salle orij, 

des assemblées, pour, eousla prtei-
aence de M. ie juge-cOTniaissim 
procéder à la vérilication elàr* 
mation de leursdites créai» ; 
15534 du gr.). 

Messieurs les créanciers compe-
sant l'union de la faillite du sieur 
DURANT ( François ;, doreur su te, 
cité Bergère, 2, en relard de fait) 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre leUseil, 
à 4 heure précise, au Tribunal* 
commerce de la Seine, «allei# 
naire des assemblées, pour, MI 

présidence de M. le juge «n: 
saire, proeéder à la vérification il 1 

l'affirmation de leuTsuVtes cite 

(N« 460a8 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDONfi'ÀfJ, 
AFFIRMATIONS AVANT BÉPAimilOS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
WATT E BLED (Emile-Auguite),]* 

en verres bombés, rueNeuve-Brw 
n. 23, en retard de faire venfhi 
et d'affirmer leurs créances, m 
invités à se rendre le 14 sept, au 
précise , au Tribunal de commères 

delà Seine, salle ordinairedesa-

semblées, pour, sous la près» 
de M. le juge-commissaire, pre* 

à la vérification et à i'afllrmahonée 

leurs dites créances. , 
Les créanciers vérifiés el ai» 

seront seuls appelés aux répiim 
de l'actif abandonné («• f»* » 

gr.). 

Jugement du Tribunal de »• 
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lequel dit que c'est à l«l«JK 
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(N° 46086 du gr.)-
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De dame NOLET ( M"Kg 
nelte Debeanva» ,j«B 
de biens de Charles
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limonadière K^^'oi^ 
Gaîté, 28, barrière Mou v 
16055 du gr.)-

ASSH.BIÏSS DU 9 SEPT^ 

NEUF HEURES : 
rif—Hureauxetc ,v 

clôt. 

L'un des géranl^»-

nreaistré à Paris, le 
Reçu deux franc» vingt centime.. 

Septembre 1839. F« IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Certifié l'insertion SOUB le 

 — *■ "~ . guïOT 
Pour légalisation de la signature 
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;
re du 4" arrondies*!»^ 


